
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FÉVRIER 2007 (20 H 00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire ;
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district l et mairesse suppléante;
M. Jude Boucher, conseiller, district 2;
M. Daniel Magnan , conseiller, district 3;
M. Laurier Yerville, conseiller, district 4;
M. Jean Turgeon , conseiller , district 5;
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6;

Étaient également présents:

Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière
M. Robert Cadieux , greffier et directeur des communications;

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-02-062

Acceptation du Plan de relance économique

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jean Turgeon

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'ACCEPTER le Plan de diversification et de développement économique de la
Ville de Malartic (version préliminaire) présenté le 8 février 2007.

Adoptée

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

(SIGNÉ) ROBERT CADIEUX
GREFFIER

H :Fichiers Sylvia Résolutions 2007-02-062 RELANCE ÉCONOMIQUE PLAN ACCEPTATION
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FÉVRIER 2007 (20 H 00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire;
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante;
M. Jude Boucher, conseiller, district 2;
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3;
M. Laurier Verville, conseiller, district 4;
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5;
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6;

Étaient également présents:

Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière
M. Robert Cadieux, greffier et directeur des communications;

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-02-063

Demande d'information d'OSISKO
auprès de la Société d'analyse immobilière Abitibi inc.

CONSIDÉRANT QUE la Société d'analyse immobilière Abitibi inc. (S.A.I.A.) est mandatée par la Ville de Malartic pour la
confection et la tenue àjour du rôle d'évaluation foncière de la Ville de Malartic;

CONSIDÉRANT QUE la compagnie minière OSISKO demande l'autorisation d'obtenir certains renseignements du Secteur
Sud de la ville auprès de la S.A.lA. concernant le rôle d'évaluation foncière de la Ville de Malartic;

CONSIDÉRANT QUE les renseignements demandés par la compagnie minière OSISKO sont nécessaires dans le cadre de leur
projet de mine à Malartic;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Daniel Magnan

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

QUE la Ville de Malartic obtienne auprès de la S.A. lA. les renseignements demandés par et pour la compagnie minière
OSISKO; Que la compagnie minière OSISKO rembourse à la Ville de Malartic les frais encourus par cette dernière pour les
coûts de production desdits renseignements.

Adoptée

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
IRE

certifiée confo
a 2009 .

\ \~
J>c-o'J~ '~~brièe, lM~~

(SIGNÉ) ROBERT CADIEUX
GREFFIER

H :Fichiers Sylvia Résolutions 2007-02-063 OSISKO SOCIÉTÉ D'ANALYSE IMMOBIL È
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(SIGNÉ) ROBERT CADIEUX
GREFFIER

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FÉVRIER 2007 (20 H 00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire ;
M. Mme Marie-Paule Ferron , conseillère, district 1 et mairesse suppléante;
M. Jude Boucher, conseiller, district 2;
M. Daniel Magnan , conseiller , district 3;
M. Laurier Verville, conseiller, district 4;
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5;
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6;

Étaient également présents:

Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière
M. Robert Cadieux, greffier et directeur des communications;

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-02-072

Interlocuteur OSfSKO

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jude Boucher

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

DE DEMANDER à la compagnie minière OS/SKO de désigner une
personne de leur compagnie ayant un pouvoir décisionnel lors des
rencontres avec la Ville de Malartic.

Adoptée

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

~~ certifiée conforme

c )3 \ 2009 .. I
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FÉVRIER 2007 (20 H 00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire;
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante;
M. Jude Boucher, conseiller, district 2;
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3;
M. Laurier Verville, conseiller, district 4;
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6;

Était absent:

M. Jean Turgeon, conseiller, district 5;

Étaient également présents:

Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière
M. Robert Cadieux, greffier et directeur des communications;

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-02-079

Protocole d'entente avec OSISKO: transaction East Malartic

ATTENDU QUE le ministère des Ressources Naturelles et de la Faune offre de vendre des bâtiments et biens meubles
excédentaires situés sur une partie des Blocs 22 et 25 de l'arpentage primitif du canton de Fournière (ancien site minier East
Malartic- municipalité de Malartic) de même que des terrains situés sur les mêmes parties de Blocs 22 et 25, aux termes des
propositions portant les numéros de référence 821256, 821255 et 821257 ;

ATTENDU QUE la Ville déposera une offre d 'acquisition desdits biens pour la somme de 1 500000 $ auprès du ministère
des Ressources naturelles du Québec tel que mentionné à la résolution numéro 2007-02-080;

ATTENDU QUE conditionnellement à ce que la Ville se porte acquéreur desdits biens, Exploration Osisko limitée a transmis
à la Ville une lettre d'intention datée du 23 février 200 7 et déposée en séance laquelle prévoit que:

Exploration Osisko limitée a ojJèrt d'acquérir de la Ville les bâtiments et les biens meubles excédentaires
situés sur des parties des Blocs 22 et 25 de l'arpentage primitif du canton de Fournière offerts par le
ministère des Ressources naturelles et de la Faune à la Ville de Malartic aux termes de la proposition
portant le numéro de référence 821256 ;

Exploration Osisko limitée a également offert d'acquérir les terrains situés sur les parties des Blocs 22 et 25
de l'arpentage primitifdu canton de Fournière ojJèrt par le ministère des Ressources naturelles et de la
Faune à la Ville de Malartic aux termes de la proposition p ortant les numéros de réf érence 821255 et
82125 7 ;

A CES CAUSES, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Paule Ferron ET RÉSOLU CE QUI SUIT :

QUE le préambule fasse partie de la présente résolution;

QUE la Ville accepte de vendre à Exploration Osisko limitée les terrains , bâtiments et biens meubles selon les termes de la lettre
d'intention du 23 février 2007, et en y ajoutant les conditions suivantes:

•

•

•

Que la vente soit faite sans la garantie légale de qualité;

Qu 'Exploration Osisko limitée assume tous les frais reliés à la transaction entre la Ville et le ministère des Ressources
Naturelles et de la Faune ;

Que nonobstantla date de la transaction, Exploration OSrSKO limitée s'engage à payer les droits de mutation ainsi que
les taxes municipales 2007 à compter du 1er janvier 200 7 ;

90 1, rue Royale - c.P. 3090· Malortje (Québec) JOY 1za
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FÉVRIER 2007 (20 H 00)

RÉSOLUTION 2007-02-079
(suite)

• Qu'Exploration Osisko limitée acquiert les bâtiments, biens meubles et terrains excédentaires au même prix que paiera
la Ville de Malartic au ministère des Ressources naturelles et de la Faune, à laquelle seront ajoutés les arrérages de
taxes foncières, avec pénalités et intérêts, encore dûs à la Ville de Malartic pour les propriétés détenues antérieurement
par Barrick Gold et McWatters Mining, le tout n'excédant pas la somme de deux millions six cent milles dollars
(2600000$) (TPS et TVQ en sus) .

• Que l'acte de vente à intervenir entre la Ville et Exploration Osisko limitée intervienne le même jour de l'acquisition
par la Ville desdits terrains, bâtiments et biens meubles du ministère;

• Qu'Exploration Osisko limitée dépose en fidéicommis au plus tard le 15 mars 2007, la somme de 2600000 $ plus les
taxes applicables (TPS et TVQ) dans un compte en fidéicommis désigné par la Ville de Malartic, afin de garantir
l'ensemble de ses obligations financières contenues à la lettre d 'entente du 23 février 2007 ;

Adoptée à l'unanimité.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

(SIGNÉ) ROBERT CADIEUX
GREFFIER

H :Fichiers Sylvia Résolutions 2007-02-079 OSISK O PROTOCOLE D'ENTENTE TRAt"lSACTION EAST MALARTIC
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FÉVRIER 2007 (20 H 00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire;
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante;
M. Jude Boucher, conseiller, district 2;
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3;
M. Laurier Verville, conseiller, district 4;
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6;

Était absent:

M. Jean Turgeon, conseiller, district 5;

Étaient également présents:

Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière
M. Robert Cadieux, greffier et directeur des communications;

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-02-080

SIGNIFICATION AU MRNFPQ DE NOTRE INTÉRÊT À ACQUÉRIR
LE SITE DE LA EAST MALARTIC À 50 % DE LA VALEUR ÉTABLIE PAR LEDIT MRNFPQ

CONSIDÉRANT QU 'en vertu de l'article 4, i ème alinéa du Règlement sur la disposition de certains biens excédentaires ou
confis qués découlant de la Loi sur les Terres du domaine de l'État il est stipulé que « si le bien est situé à l'intérieur d'un
périmètre d'urbanisation , il est d'abord offert à la Société immobilière du Québec, puis au ministre de la Santé et des Services
sociaux et au ministre de l 'Éducation pour le bénéfice de leurs réseaux respectifs, et enfin à la municipalité locale où le bien est
situé »;

CONSIDÉRANT QUE les terrains, bâtiments et biens meubles se trouvant sur les propriétés de l 'ancien site minier East
Malartie sont situés à l'intérieur du périmètre d 'urbanisation de la Ville de Malartic;

CONSIDÉRANT QUE dans une lettre datée du 19 décembre 2006 adressée à M. le maire Fernand Carpentier, le ministère des
Ressources naturelles de la/aune et des Parcs du Québec (MRNFPQ) offre les terrains, bâtiments et biens meubles se trouvant
sur l 'ancien site minier East Malartic à la Ville de Malartic

CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 4, i ème alinéa, 3ième paragraphe du Règlement sur la disposition de certains biens
excédentaires ou confisqués si l'offre est acceptée par une municipalité locale , le bien est vendu à un prix non inférieur à 50 %
de sa valeur;

CONSIDÉRANT QU E la valeur établie par le MRNFPQ pour les bâtiments et biens meubles excédentaires de l'ancien site
min ier East Malartic est de 2 408 112 dollars;

CONSIDÉRANT QUE la valeur établie par le MRNFPQ pour les terrains des propriétés de l'ancien site minier East Malartic
est de 202 243 dollars;

CONSIDÉRANT QUE ce Conseil accepte les offres mentionnées ci-haut à 50 % de leur valeur;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Daniel Magnan

90 J, rue Royale· c.P. 3090 · Malartie [Ouébec] JOY 1ZO
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RÉSOLUTION 2007-02-080
(suite)

SIGNIFICATION AU MRNFPQ DE NOTRE INTÉRÊT À ACQUÉRIR
LE SITE DE LA EAST MALAR TIC À 50 % DE LA VALEUR ÉTABLIE PAR LEDIT MRNFPQ

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'ACCEPTER les offres de vente des terrains, bâtiments et biens meubles du ministère des Ressources naturelles de lafaune et
des Parcs du Québec (MRNFPQ) en vertu du Règlement sur la disposition de certains biens excédentaires ou confisqué au prix
plancher de 50 % de la valeur établie par ledit ministère des Ressources naturelles de la faune et des Parcs du Québec
(MRNFPQ) soit:

1 204056 $ pour l'acquisition des bâtiments et biens meubles de l'ancien site minier East Malartic,
et,
101 121,50 $ pour l'acquisition des terrains de l'ancien site minier East Malartic ;

DE MANDATER Me Denis Tousignant, notaire pour préparer l'acte de vente;

D'AUTORISER le greffier, M. Robert Cadieux et le maire, M. Fernand Carpentier à signer ledit acte de vente pour et au nom
de la Ville de Malartic.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

C,Œ'ertifié,e CODfO, rm, e

~
ef m~, . 2009 r
. .~~ \!\ ~L..9--
~ )é ~rice~ ~~re~ - ,

(SIGNÉ) LUCIE ROGER
DIRECTRICE GÉNÉRALE ET
TRÉSORIÈRE
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MARS 2007 (20 H 00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire ;
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante;
M. Jude Boucher, conseiller, district 2;
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3;
M. Laurier Verville, conseiller, district 4;
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5;
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6;

Étaient également présents:

Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière
M. Robert Cadieux, greffier et directeur des communications;

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-03-108

Dépôt du rapport de DEVAMCO
concernant l'élaboration d'un plan de
développement résidentiel à Malartic :

demande de restriction quant au puits dans le secteur 5

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jean Turgeon

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'ACCEPTER le rapport de DEVAMCO concernant l'élaboration d'un plan de
développement résidentiel à Malartic.

D'EXIGER que soit protégé le puits présent dans le secteur 5 en fonction des normes du
ministère de l 'Environnement du Québec.

Adoptée

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

Copie certifiée conforme
c rs 2009

, ~'\--~( '- ~ . C'r-' \-"-='~~ ~ .. ... ~'....:::.:S\ \: ~
1 ....~lAudyne aurice, gre ière

(SIGNÉ) ROBERT CADIEUX
GREFFIER
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MARS 2007 (20 H 00)

Étaient présents :

M. Fernand Carpentier, maire;
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante;
M. Jude Boucher, conseiller, district 2;
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3;
M. Laurier Yerville, conseiller, district 4;
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5;
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6;

Étaient également présents :

Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière
M. Robert Cadieux, greffier et directeur des communications;

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-03-109

Entériner la lettre du Maire à OS/SKO
concernant la présidence du Groupe de consultation

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Laurier Yerville

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'ENTÉRINER la lettre de M.le maire Fernand Carpentier adressée
à OSISKO Exploration inc. dans laquelle M. le maire demande
d'assumer l'intérim à la présidence du Groupe de consultation.

Adoptée

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

rtifiée conforme
009

~~iJ"-X \;'\ . ." f\\.~_._....Maunce,g~e

(SIGNÉ) ROBERT CADIEUX
GREFFIER

H :Fichiers Sylvia Résolutions 2007-03-109 OSISKO PRÉSIDENCE DU GRFOUPE CONSULTATION
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Malartic, le 9 mars 2007

Monsieur Robert Wares,
Vice-Président
Osisko Exploration Ltée
5475, av. Royalmount, bureau 132
Montréal (Québec) H4P IJ3

OBJET: groupe de consultation de la communauté « projet - OSISKO»

Monsieur,

Suite à la démission de Madame Hélène Thibault, directrice générale du C.L.D. de la
Vallée-de-l'Or, à la présidence du « Groupe de consultation de la communauté OSISKO »,
j e désire vous informer que j epourrais, s'il y a lieu, assumer la présidence par intérim du
groupe de consultation.

Compte tenu que ce groupe de consultation a été f ormé de concert avec la Ville de
Malartic, il serait dans l 'ordre des choses que le maire participe au choix d'une nouvelle
personne pour assumer la présidence.

Nous anticipons faire une recherche de candidats potentiels parmi les leaders de la
communauté malarticoise.

Veuillez recevoir, Monsieur, l 'expression de nos sentiments les meilleurs.

/
/

~&p~,-,-
Maire

FC'/sr

R~r ' matricule 1032 07 8{)40

GREFFIÈRE
VILLE DLMALARTIC
LE .b CV\(\ l~ 200.s..

_ . fi...Odliers S)'!l-ia LeI/l'es2007 OSfSKO M. WARES V- P Groupe de consultation
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ville de
Malartic ·

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MARS 2007 (20 H 00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire;
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante;
M. Jude Boucher, conseiller, district 2;
M. Daniel Magnan , conseiller, district 3;
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6;

Étaient absents:

M. Laurier Verville, conseiller, district 4;
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5;

Étaient également présents:

Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière;
M. Robert Cadieux, greffier et directeur des communications;

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RESOLUTION 2007-03-134

Principes directeurs du Plan de relance OS/SKO

IL EST PROPOSÉ par' Mme la conseillère Marie-Paule Ferron

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'ADOPTER les principes directeurs pour la relocalisation du secteur « Sud » dans le cadre du projet OSfSKO, tels que
présentés ci-dessous :

VILLE DE MALARTIC

. PRINCIPES DIRECTEURS POUR LA RELOCALISATION
DU SECTEUR SUD

CONSIDÉRANT QUE LA RELOCALISATION DU SECTEUR SUD DE LA MUNICIPALITÉ POUR PERMETIRE UN
DÉVELOPPEMENT MINIER APPORTERA DE NOMBREUX CHANGEMENTS POUR LES RÉSIDENTS ET LA
MUNICIPALITÉ;

CONSIDÉRANT QU'UN PROJET DE MINE DANS LES LIMITES DE LA MUNICIPALITÉ POURRAIT APPORTER À
LA VILL E ET, PAR LE FAIT MÊME, À LA POPULATION DES BÉNÉFICES ÉCONOMIQUES IMPORTANTS;

La Ville de Malartic tient donc à apporter tout le support possible aux citoyens concernés et à la compagnie minière
OS/SKO dans la réalisation du projet de mine à ciel ouvert dans le secteur Sud de la ville, afin d 'avoir une démarche
gagnant-gagnant.

POUR CE FAIRE, VOICI LES ORIENTATIONS PROPOSÉES:

• Travailler de concert avec la minière OSfSKO à mettre en place, dans le plan d'urbanisme de la municipalité, un plan de
développement résidentiel d'un nouveau quartier qui pourrait accueillir les résidences actuelles et les futurs résidents de la
VilIe de Malartic.

• Tendre le plus possible , dans le plan de développement résidentiel, à donner au nouveau quartier une image de renouveau et
de modernisme quant à l'architecture et à l'urbanisme. Il faut aussi tendre à garder un cachet de déjà vu afin que les
résidents relocalisés reconnaissent leur voisinage dans leur nouveau quartier.

. . .2/

90 l , rue Rovole - c.P. 3090 . Malartic [Ou ébec] JOY 1ZO
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MARS 2007 (20 H 00)

RESOLUTION 2007-03-134

Principes directeurs du Plan de relance OS/SKO

• Participer, en tant qu'administration municipale, au Groupe de consultation des résidents, afin de faire connaître la vision
du conseil municipal et d'être mieux informé des besoins de chacun dans ce grand projet qui donnera un nouveau souffleà
la municipalité.

• Faire en sorte que les institutions soient relocalisées ou reconstruites en fonction des besoins actuels et futurs de la
communauté de Malartic.

• Mettre tous les moyens possibles en œuvre afin que le plus grand nombre de personnes touchées par la relocalisation fasse
le choix de demeurer à Malartic.

• S'assurer de travailler de concert avec la minière OSISKO, afin d'éviter de détruire des maisons qui auraient été achet ées
par la compagnie. Trouver la meilleure façon de relocaliser ces maisons, et au meilleur coût, par des personnes intéressées.

• S'assurer que la Ville de Malartic, dans tout ce chambardement, ne se retrouve pas avec un revenu de taxation inférieur à
celui déjà existant, et que le développement domiciliaire soit assuré par la possibilité d'ajout de nouveaux terrains.

• Poursuivre les démarches pour demander une loi privée (Bill privé) , afin d 'éviter à ses citoyens relocalisés des
augmentations de taxes suite à leur déménagement dans un nouveau quartier, et cela pour une période de trois ans.

• Développer des programmes d'aide à la rénovation et à l'amélioration des résidences relocali sées.

Adoptée

2/ .. .

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

(SIGNÉ) ROBERT CADIEUX
GREFFIER

~èe.rtifiée conforme
! ~ej ma~009

( \ Çz\ ~ Jr.\ l . «<.~\\/
~M~~ ~\(g_._ --- _ ..

H :Fichiers Sylvia Résolut ions 2007-03-134 OSISKO PRINCIPES DIRECTEURS DU PLAN DE RELANCE
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MARS 2007 (20 H 00)

Étaient présents:

M. Femand Carpentier, maire ;
M. Mme Marie-Paule Ferron , conseillère, district 1 et mairesse suppléante;
M. Jude Boucher, conseiller, district 2;
M. Daniel Magnan , conseiller, district 3;
Mme Nicole Lamirand e, conseillère, district 6;

Étaient absents:

M. Laurier Yerville, conseiller, district 4;
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5;

Étaient également présents:

Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière
M. Robert Cadieux , greffier et directeur des communications;

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-03-139

Signataires pour la lettre d'entente et son addenda concernant
l'offre d'achat par Exploration OSISKO Liée de l'ancien site minier East Malartic

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jude Boucher

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

DE DÉLÉGUER Monsieur Femand Carpentier, Maire et Madame Lucie Roger, Directrice

générale et Trésorière, à signer la lettre d'entente et son addenda concemant l'offre d'achat

par Exploration OSISKO Lt éede l'ancien site minier East Malartic.

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER

1 M\RE

op certifiée ctfforme

3 rs2009 1~
t. \ ~

A ~ \~ 'I I

~KfP.filrdÎne Ma ,g ière

(SIGNÉ) ROBERT CADIEUX
GREFFIER

H .Fichiers Sylvia Résolutions 2007-03-139 OSISKO SIGNATAIRES LETTRE D'ENTENTE ADDEND NCIEN SITE MINIER EAST
MALARTIC

90 1, rue Royale . C P 3090 · Ma lartic (Québec) JOY 1ZO
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MARS 2007 (20 H 00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire;
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante;
M. Jude Boucher, conseiller, district 2;
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3;
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6;

Étaient absents:

M. Laurier Verville, conseiller, district 4;
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5;

Étaient également présents:

Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière;
M. Robert Cadieux, greffier et directeur des communications;

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RESOLUTION 2007-03-146

Test sur le puits dans le secteur 5 et entente avec OS/SKO à ce sujet

CONSIDÉ RANT QUE le test sur le puits dans le secteur numéro 5 (golf) est évalué, selon CONSULTEA U'X, à 35000 dollars;

CONSIDÉRANT QUE Exploration OSISKO Ltée est disposé à défrayer la somme de 25 000 dollars pour ce test, compte tenu
que ce secteur pourrait devenir intéressant dans le projet de relocalisation des bâtiments du secteur Sud de la Ville de Malartic
concerné par le projet minier d'OSISKO;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic est disposé à défrayer la somme de 10000 dollars pour ce test (incluant la fourniture
de matériel, matériaux et main d'œuvre) conditionnellement à la confirmation écrite de Exploration OSISKO Liée à défrayer la
somme de 25 000 dollars pour ce test;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jude Boucher

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'AUTORISER le test sur le puits dans le secteur numéro 5 (golf) tel qu'évalué par CONSULTEA UX à 35 000 dollars
conditionnellement à la confirmation écrite de Exploration OSISKO Ltée à défrayer la somme de 25 000 dollars pour ce test ;

D'AUTORlSER un réaménagement budgétaire au budget 2007 pour assumer le coût de ce test.

Adoptée

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
M RE

H :Fichiers Sylvia Résolutions 2007-03-146 PUITS SECTE UR 5 ENTENTE OSISKO

(SIGNÉ) ROBERT CADIEUX
GREFFIER

90 1; rue Royale - c.p, 3090 - Malartic (Québec) JOY 1za
Tél" 8 19 757-36 11 - Tél éc.: 819 757-3084



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 AVRIL 2007 ( 16H30 )

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire ;
Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante;
M. Jude Boucher, conseiller, district 2;
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3;
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5;
Mme Nicole Lamirande , conseillère, district 6;

Était absent:

M. Laurier Yerville , conseiller, district 4;

Étaient également présents:

Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière;
Mme Nathalie Touzin , inspectrice en bâtiments.

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-04-204

Achat et revente de l'ancien site de la East Malartic: mandat aux arpenteurs

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jude Boucher

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

DE MANDATER M. Jean-Luc Corriveau , arpenteur-géomètre, pour l'arpentage des terrains
de l'ancien site de la East Malartic et que les frais soient facturés par la Yille à la compagnie
minière OSISKO;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
M RE

, p certifiée~o orme
c 3 ars 2009

\

c J~b ( \\1(\\\ n
~n~ 'a rrèil, gr'dfrère

1-1 :Fichiers Sylvia Résolutions 2007-04-204 CORRIVEAU EAST MALARTIC ARPENTAGE

(SIGNÉ) LUCIE ROGER
ASSISTANTE-GREFFIÈRE

90 1, rue Royale . c. P, 3090 · Malortic (Québec) JOY 1ZO
Tél. : 8 19 757 ·36 11 · Téléc.: 8 19 757 ·30 84



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 AVRIL 2007 (16H30)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire ;
Mme Marie-Paule Ferron , conseillère, district 1 et mairesse suppléante;
M. Jude Boucher, conseiller, district 2;
M. Daniel Magnan , conseiller, district 3;
M. Jean Turgeon, conseill er, district 5;
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6;

Était absent:

M. Laurier Yerville, conseiller, district 4;

Étaient également présents:

Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière;
Mme Nathalie Touzin, inspectrice en bâtiments.

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-04-205

Achat et revente de l'ancien site de la East Malartic : mandat au notaire

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Daniel Magnan

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

DE MANDATER Me Paul HaIlé, notaire, pour la préparation d'actes notariés

pour l'achat et la revente de l'ancien site de la East Malartic et que les frais

soient facturé s par la Ville à la compagnie minière OSISKO;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

(SIGNÉ) LUCIE ROGER
ASSISTANTE-GREFFIÈRE

H :Fichicrs SylviaRésolutions 2007-04-205 BALLÉNOTAIRE EAST MALARTIC ACHATET REVENTE

90 1, rue Royale - c.P. 3090 - Mal ortic (Québec) JOY 1l O
Tél.: 8 19757-36 11 - Télée.: 8 19757-308 4



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MAI 2007 (20 H 00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire;
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse supp léante ;
M. Jud e Boucher, conseiller, district 2;
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3;
M. Laurier Verville, conseiller, district 4;
M. Jean Turge on, conseiller, district 5;

Était absente:

Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6;

Était également présente:

Mme Lucie Roger, assistante-greffière, directrice générale et trésorière;

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RESOLUTION 2007-05-223

Permis de lotissement: Osisko Exploration inc.

CONSIDÉRANT QU'une offre d 'achat a été déposée par la Ville de Malartic au Ministère des Ressources Naturelles de la
Faune et des Parcs du Québec (MRNFPQ) concernant la propriété du 301 , rue Norrie, Malartic ( lots 2 999767 et 2999 9 18);

CONSIDÉRANT QUE ladite offre est conditionnelle à l'approbation cadastrale proposée par le MRNFPQ et à l'émission du
permis de lotissement de la Ville de Malartic;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jean Turgeon

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'AUTORISER l'inspectrice municipale à émettre le permis de lotissement pour l'opération cadastrale du 301, rue Norrie,
Malartic (lots 2999767 et 2999918) tel que présenté par Monsieur Jean-Luc Corriveau, arpenteur-géomètre.

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

.e certifiée conr rme

ar 2009 l
. ~a~i~

H :Fichiers Sylvia Résolutions 2007-05-223 OSISKO PERMIS DE LOTISSEMENT

(SIGNÉ) LUCIE ROGER
ASSISTANTE-GREFFIÈRE

90 1, rue Roya le . CP. 3090 · Molartic (Québec) JOY 120
Tél. 8 19757·361 1 · Téléc. : 819757·3084



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1er JUIN 2007 (19H15)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire ;
Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Laurier Yerville, conseiller, district 4
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Étaient absents:
M. Daniel Magnan , conseiller, district 3
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5

Était également présente:

Mme Lucie Roger, assistante-greffière, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-06-265

Demande à Osisko concernant les terrains industriels

IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Nicole Lamirande

QUE le conseil municipal entérine la lettre de Monsieur le Maire adressée à la

mine OSISKO sollicitant une rencontre avec les dirigeants de cette compagnie

afin de traiter en urgence la problématique de développement de terrains

industriels;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

ré9~\e certifiée conforme

(cel . ar\2~0.9 . .

\_ lj ,\r-,\ \~ (\\\\ r., \\0
~ audYn~N1aùri ~'grét~c

(SIGNÉ) LUCIE ROGER
ASSISTANTE-GREFFIÈRE

H :Fichiers Sylvia Résolutions 2007-06-265 OSISKO TRAITER URGENCE PROBLÉMATIQUE TERR INDUS

90 1, rue Royale. C P. 3090· Malartic (Québec)JOY 1ZO
TéL: 8 19757·361 1 . Téléc.: 8 19757·3084



ville de
Malartic

Malartic, le 31 mai 2007

Monsieur Antoine Sweet
Directeur des opérations
Osisko Exploration
30 l , rue Norrie
BG7
Malartic (Québec) JOY IZO

Objet: Développement de terrains industriels à « l'entrée est » de la Ville

Monsieur,

La présente fait suite à la vôtre adressée à Monsieur Briault le 14 mai dernier concernant le potentiel
aurifère de notre future zone industrielle.

Nous sommes très surpris de recevoir ces informations compte tenu que lors de notre rencontre en mars
dernier où étaient présents Messieurs Wares et Carpentier, vous nous aviez donné votre aval de procéder
aux différentes études dans le but de développer des terrains industriels à « l'entrée est» de la Ville
puisqu'il n'y avait pas de possibilité pour votre firme d'exploiter ce secteur.

Depuis cette rencontre, la firme Dessau Soprin a effectué une étude de faisabilité qui nous a coûté près de
20000 $. L'étude démontre qu 'il nous serait possible de développer ce secteur et ce, dans un délai assez
court.

Vous comprendrez donc que nous désirons vous rencontrer ainsi que Messieurs Wares et Roosen dans les
plus brefs délais afin que nous trouvions une solution au présent dossier. La Ville de Malartic a un criant
besoin de terrains industriels et nous sollicitons votre aide en urgence.

Veuillez agréer, Monsieur, nos alutations distinguées.

J~
~rna~~n 1 r
Maire

CERTIFIÉE CONFORME
i ·ALE J .

~~~SiL':7fH"'UUYNra~&2-
FCI

GREFFIÈRE
VILLE DE MALARTIC
U: _~ jV\ f\\LS 200 l

H: fichiers Sylvia Lettres 2007 OSISKO M. Sweet développement terrains indust e

•
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 JUIN 2007 (20H00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire
M. Mme Marie-Paule Ferron , conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
M. Laurier Verville, conseiller, district 4
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Était absent:

M. Jean Turgeon, conseiller, district 5

Étaient également présentes:

Me Claudyne Maurice, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RESOLUTION 2007-06-273

Mandat aux arpenteurs & notaires: secteur 7

IL EST PROPOSÉ par Mme. la conseillère Marie-Paule Ferron

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

DE MANDATER la firme Bérubé et Lavigne, arpenteurs-géomètres et
Me Paul Hailé, notaire, afin de procéder au cadastre et transfert de titre
du futur quartier dans le secteur 7.

Adoptée

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

(SIGNÉ) ME CLAUDYNE MAURICE
GREFFIÈRE

H :Fichiers Résolutions 2007-06-273 ARPENTEURS NOTAIRES SECTEUR 7

901 , rue Royale · CP 309 0 - Malartic (Québec) JOY 1ZO
Tél.: 8 19 757-36 11 - Téléc.: 8 19 757·308 4



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 JUIN 2007 (20H00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
M. Laurier Yerville, conseiller, district 4
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Était absent:

M. Jean Turgeon, conseiller, district 5

Étaient également présentes:

Me Claudyne Maurice, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RESOLUTION 2007-06-274

Demande à OSISKO

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jude Boucher

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

DE DEMANDER à Osisko de payer tous les frais de
professionnels quant au travail effectué au secteur 7.

Adoptée

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

\j(\~ ~\
,g~~e

(SIGNÉ) ME CLAUDYNE MAURICE
GREFFIÈRE

H :Fichiers Résolutions 2007-06-274 OSISKO DEMANDE FRAIS PROFESSIONNELS SECTEUR 7

901 , rue Royale. c. P. 3090 · Malartic (Québec) JOY l ZO
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 JUIN 2007 (20H00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
M. Laurier Yerville, conseiller, district 4
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Était absent:

M. Jean Turgeon, conseiller, district 5

Étaient également présentes:

Me Claudyne Maurice, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RESOLUTION 2007-06-274

Demande à OSISKO

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jude Boucher

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

DE DEMANDER à Osisko de payer tous les frais de
professionnels quant au travail effectué au secteur 7.

Adoptée

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

\j(\~ ~\
,g~~e

(SIGNÉ) ME CLAUDYNE MAURICE
GREFFIÈRE

H :Fichiers Résolutions 2007-06-274 OSISKO DEMANDE FRAIS PROFESSIONNELS SECTEUR 7

901 , rue Royale. c. P. 3090 · Malartic (Québec) JOY l ZO

_ ••••••• ..."_,..."""". ,,,... .. . Tél. 8 19 757·36 11· Téléc. 819 757·3084



ville de
Malartic

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 JUIN 2007 (20H00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2 .
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
M. Laurier Yerville, conseiller, district 4
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Était absent:

M. Jean Turgeon, conseiller, district 5

Étaient également présentes:

Me Claudyne Maurice, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RESOLUTION 2007-06-288

Autorisation à Osisko

CONSIDÉRANT QUE la compagnie minière OSISKO a des problèmes avec l'émission des bruits de ses
foreuses;

CONSIDÉRANT QUE la compagnie minière OSISKO tente de trouver des solutions à l'émission desdits
bruits ;

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Daniel Magnan

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

DE PERMETTRE à la compagnie minière OSISKO d'installer 2 remorques à titre de mur de son;

Adoptée

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

. ichiers Résolutions 2007-06-288 OSISKO REMORQUES

(SIGNÉ) ME CLAUDYNE MAURICE
GREFFIÈRE

90 l , rue Royale · C.P. 3090 . Malarlic (Q u6becl JOY 1ZO
161.: 819 757·36 11 · Téléc.: 819757·30 84



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JUIN 2007 (20H00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire
Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Était absent:

M. Laurier Yerville, conseiller, district 4
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5

Étaient également présentes:

Me Claudyne Maurice, avocate, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M.le maire, Fernand Carpentier

RESOLUTION 2007-06-312

Nommer un responsable du dossier développement résidentiel- Projet OSISKO

IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Marie-Paule Ferron

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

DE NOMMER Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière responsable du projet de
développement résidentiel pour le projet OSISKO et d 'assurer le suivi auprès du conseil.

Adoptée

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

lrJ).certifiée conforme

\~jla1"S 2009 (k
\ 1 \ 1

~n~~ut ~~

(SIGNÉ) ME CLAUDYNE MAURICE
GREFFIÈRE

H .Fichiers Résolutions 2007-06-312 responsable développement résidentiel- OSISKO

90 1, rue Royale - c.P. 3090· Mol ortic (Québec) JOY 1ZO
Tél.: 8 19757-36 11 - Téléc.: 8 19757·308.1



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 JUILLET 2007 (17 H 00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire
Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Laurier Verville, conseiller, district 4
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Étaient absents :

M . Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3

Étaient également présents:

Me Claudyne Maurice, avocate, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière
M. Martin Briault, directeur du service de l'urbanisme et agent de développement

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier
RÉSOLUTION 2007-07-341

Modifier la résolution 2007-07-331 : Autorisation à Osisko : Foreuses dans les rues

IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Marie-Paule Ferron

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

DE MODIFIER la résolution 2007-07-331 pour ajouter les conditions pour le forage .

Résolution 2007-07-331 : Autorisation à Osisko : Foreuses dans les rues :

Autorisation à Osisko : Foreuses dans les rues

CONSIDÉRANT QUE la compagnie minière OSISKO désire poursuivre jusqu 'en octobre 2007 son programme de forage en
effectuant 23 milles mètre s de forage dans les rues de la Ville ;

CO NSIDÉRANT QUE la compagnie minière OSISKO prévoit utiliser six (6) nouvelles foreuses électriques et des génératrices
pour effectuer le forage ;

CONSIDÉRANT QUE ces foreuses électriques émettent moins de bruit;

CONSIDÉRANT QUE la compagnie minière OSISKO prendra toutes les mesures nécessaires afin d'informer les citoyens de
chaque résidence concernée;

IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Nicole Lamirande

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'AUTORISER la compagnie minière OSISKO d'effectuer le forage dans les rues de la Ville de 7 h 00 à 19 h 00 du lund i au
samedi, tel que demandé.

Nouvelles version:
Autorisation à Osisko : Foreuses dans les rues

CONSIDÉRANT QUE la compagnie minière OSISKO désire poursuivre jusqu 'en octobre 200 7 son programme de forage en
effectuant 23 milles mètres de forage dans les rues de la Ville ;

CONSIDÉRANT QUE la compagnie minière OSISKO prévoit utiliser six (6) nouvelles foreu
pour effectuer le forage ;

901 , rue Royale · CP, 3090 - Malonie [Ouébec] JOY l ZO
Tél.: 819 757 ·361 1· Téléc. 8 19 757-3084



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 JUILLET 2007 ( 17 H 00 )

RÉSOLUTION 2007-07-341

Modifier la résolution 2007-07-331 : Autorisation à Osisko : Foreuses dans les rues

CONSIDÉRANT QUE ces foreuses électriques émettent moins de bruit;

CONSIDÉRANT QUE la compagnie minière OSISKO prendra toutes les mesures nécessaires afin d'informer les citoyens de
chaque résidence concernée;

IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Nicole Lamirande

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'AUTORISER la compagnie minière OSISKO d'effectuer le forage dans les rues de la Ville de 7 h 00 à 19 h 00 du lundi au
samedi, tel que demand é.

D'AUTORISER la compagnie minière OSISKO à effectuer sa campagne de forage 2007 aux conditions suivantes :

EAU POTABLE: interdiction de se brancher au réseau d'aqueduc de la Ville de Malartic;

EAUX USÉES: interdiction de rejeter les eaux usées dans le réseau d'égout de la Ville de Malartic;

ACCÈS SÉCURISÉS : s'assurer que les sites de forages soient sécuritaires et conformes aux lois et règlements en vigueur;

RUES: ne pas fermer complètement, ni bloquer les voies de circulation par des équipements, machineries ou véhicules;

INFORMATION : informer les citoyens à chaque résidence concernée. Ne pas utiliser le LOGO, ni mentionner le nom de la
Ville de Malartic sans avoir au préalable obtenu une résolution en bonne et due forme de la ville. Ne pas référer les citoyens à la
Ville de Malartic concernant toute information au sujet des travaux d'OSISKO;

MATÉRIAUX ET MAIN-D'ŒUVRE: la ville ne fournira aucun matériel et main-d'œuvre;

PÉRIODE DE FORAGE: Seuls les forages soumis à la Ville de Malartic pour approbation à ce jour sont autorisés;

SERVICE DE TRAVAUX PUBLICS ET INCENDIE: informer quotidiennement le Service des travaux publics et d'incendie
de la Ville de Malartic des travaux en cours par courriel : jbrassard@ville.malartic.gc.ca et lbrisson@ville.malartic.gc.ca;

RÉPARA TION : les rues doivent être immédiatement réparées lors du déplacement des foreuses (recouvrement d'asphalte
froide);

Adoptée

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

c'O~l certifiée confor~
I~e~ rhars \009 f /

l~~~"~b~J.~W~~
\) ~/

H :Fichiers Résolutions 2007-07- 341 OSrSK O FOREUSES DANS LES RUES

(SIGNÉ) CLAUDYNE MAURICE, AVOCA TE
GREFFIÈRE

90 l , lue Royale · C P. 3090 . Malartic (Québec) JOY l ZO
Tél.: 8 19 757·3 6 11· Téléc.: 819 757·308 4



ville de
Malartic

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 AOÛT2007 (20H00)

Étaient présents:
M. Fernand Carpentier, maire
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Laurier Verville, conseiller, district 4

Étaient absents:
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Étaient également présentes:
Mme Claudyne Maurice, avocate, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RESOLUTION 2007-08-380

Autorisation pour signature
des deux contrats de vente

concernant « East Malartic »

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Laurier Verville

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D 'AUTORISER Monsieur Fernand Carpentier, Maire, et
Mme Lucie Roger, Directrice générale et Trésorière, à signer
pour et au nom de la Ville de Malartic les deux actes de
vente à intervenir concernant la « East Malartic »;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

2009 (\

aUd;~k.~it~

(SIGNÉ) ME CLAUDYNE MAURICE
GREFFIÈRE

H :Fichiers RES 2007-08-380 Signature 2 contrat de vente East Malartic

901, rue Royale · c.P. 3090 · Malartic (Québec) JOY 1ZO
Tél.: 819757·36 11 . Téléc.: 819757·3084



ville de
Malartic

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 AOÛT 2007 ( 17 H 30 )

Étaient présents:

M. Fernand Carpenti er, maire
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Étaient absents:

Mme Marie-Paule Ferron, conseillère , district 1 et mairesse suppléante
M. Laurier Yerville, conseiller, district 4

Étaient également présents:

Me Claudyne Maurice, avocate, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-08-384

Émission du certificat du greffier OSISKO

CONSIDÉRANT QUE les plans de construction pour la rue de démonstration
présentés par la compagnie minière OSISKO resp ectent la réglementation
municipale en vigueur;

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jean Turgeon

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'AUTORISER la greffière Claudyne Maurice à émettre un certificat attestant
que le projet de construction ne contrevient à aucun règlement municipal ;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

~ certifiée conforme

n\2009 J~
, " t \).v!\ ,lQ

aUdyn~rice greffiere

Il :Fichiers Résolutions 2007-08-384 OSKIKO CERTIFICAT GREFFIER

(SIGNÉ) CLAUDYNE MAURICE, AVOCATE
GREFFIÈRE

90 1, rue Royale - CP. 3090 · Mala rtic [Ouébec] JOY 1ZO
Tél.: 819757·3611 - Téléc. 819 757·3084



ville de
Malartic

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 AOÛT 2007 ( 17 H 30 )

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan , conseiller, district 3
M. Jean Turgeon , conseiller, district 5
Mme Nicole Lamirande , conseillère, district 6

Étaient absents:

Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Laurier Yerville, conseiller, district 4

Étaient également présents:

Me Claudyne Maurice , avocate , greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-08-385

Entente sur les travaux municipaux avec la Cie OSISKO

CONSIDÉRANT QU 'en vertu du règlement # 663 concernant les
ententes relatives aux travaux municipaux d 'infrastructures, un
promoteur doit signer une entente avec la Ville avant de procéder à
J'exécution de ces travaux;

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Daniel Magnan

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'ADOPTER la présente entente telle que présentée ;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

(SIGNÉ) CLAUDYNE MAURICE, AVOCATE
GREFFIÈRE

901, rueRoyale. c. P. 3090 - Malar/je {Québec}JOY 1ZO
Tél. : 819757-3611 - Télée.: 819 757-3084



ENTENTE DE RÉTROCESSION

ENTRE: VILLE DE MAlARTIC, personne morale de droit public constituée en vertu de la
Loi sur les cités et villes, (L.R.Q. c. C-19) ayant son siège au 901, rue Royale à
Malartic, casier postal 3090, Québec, district d'Abitibi-Témiscamingue, JOY 1Z0,
représentée aux présentes par monsieur Fernand Carpentier, maire et madame
Lucie Roger, directrice générale et trésorière, dûment autorisés en vertu de la
résolution numéro 2007-09-449 adoptée par le conseil municipal le 24 septembre
2007 ;

ci-après désignée « La Ville »

ET : OSISKO EXPLORATION LTÉE., société légalement constituée sous la Loi sur les
société par actions fédérales , (L.R.C. 1985, c. C-44) ayant son siège au 2140,
Sain-Mathieu, Montréal, district de Montréal, H3H 2J4, représentée aux présentes
par monsieur Patrick Goodwin, dûment autorisés en vertu de la résolution numéro
____ adoptée par le conseil d'administration le _

Ci-après désignée «Osisko»

ATTENDU QU'IL est nécessaire d'exécuter des travaux relatifs aux infrastructures et aux
équipements municipaux afin de permettre la réalisation d'un projet de développement
immobilier ;

ATTENDU QUE la réalisation de tels travaux est assujettie à la conclusion d'une entente
conformément à l'article 6 du Règlement numéro 663 concernant les ententes relatives aux
travaux municipaux d'infrastructures, adopté par le conseil de la Ville de Malartic;

ATTENDU QUE Osisko désire exécuter ou faire exécuter les travaux visés par la présente
entente;

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES AUX PRÉSENTES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1. Le préambule fait partie intégrante de la présente entente.

2. Osisko s'engage à respecter la politique régissant la construction et l'aménagement des
rues, jointe à la présente entente comme annexe A après avoir été reconnue véritable et
signée pour identification par les parties.

4. Osisko entend procéder à un développement immobilier à l'endroit et sur les immeubles
montrés au plan joint à la présente entente comme annexe B après avoir été reconnue
véritable et signée pour identification par les parties.

5. Osisko qui réalise les travaux devra obtenir, préalablement au début des travaux, toutes les
autorisations requises des différentes instances gouvernementales et municipales.

6. Tout entrepreneur mandaté pour réaliser tout ou une partie des travaux devra détenir une
licence de la Régie du bâtiment du Québec dans la spécialité pertinente aux travaux à
exécuter et/ou toute autre licence nécessaire à l'exécution des travaux.

200 -5..
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7. Les travaux ne peuvent être débutés, avant l'acceptation finale par la Ville des plans et
devis, par résolution.

8. Osisko s'engage à fournir à la Ville avant le début des travaux la preuve qu'il est propriétaire,
par bons et valables titres des terrains qui seront cédés à la Ville pour en faire des rues et
des parcs.

9. Osisko et/ou ses mandataires et ses entrepreneurs s'engagent à ne pas utiliser les gravières
près de la source d'alimentation en eau potable de la Ville de Malartic situées sur les lots 19
à 26 C, Rang 1 et Rang 2, canton Malartic.

10. La Ville se réserve le droit de compléter le raccordement aux services existants et/ou
exécuter les réparations à la chaussée existante aux frais d'Osisko suite à un avis écrit de
quarante-huit (48) heures, sauf si les travaux sont jugés urgents (tel un bris d'aqueduc).

11. La Ville s'engage à recourir à un inspecteur, lequel devra exercer une surveillance des
travaux et Osisko doit se conformer aux exigences suivantes:

a. Fournir un certificat d'approbation des matériaux;

b. Assurer la présence d'un surveillant de chantier et ce, pendant toutes les heures
travaillées par l'entrepreneur ou pour l'entrepreneur;

c. Fournir à la Ville les rapports journaliers indiquant la nature des travaux, leur
localisation et vérifier les niveaux et alignements, ainsi que la conformité aux devis;

d. Fournir à la Ville un rapport écrit de tous les contrôles de qualité effectués
conformément aux plans et devis pour chacun des essais;

e. Fournir à la Ville, un certificat attestant que tous les travaux sur les terrains à acquérir
ont été exécutés conformément aux plans et devis approuvés par la Ville et que tous
les essais sont conformes aux normes prescrites;

f. Fournir à la Ville, une copie reproductible et disquettes (fichier format DWG) des
plans et profils tels que construits; ces plans et profils devront avoir été corrigés à
l'échelle sur les plans et sur le profil par l'ingénieur qui a donné les alignements,
nivellements et assurer la surveillance des travaux;

g. Fournir à la Ville, avec le certificat de réception provisoire, un plan indiquant le niveau
à l'emprise de la rue de chacune des conduites ainsi que les photos à chacun des
branchements identifiés avec le numéro du lot et photos de l'ensemble du projet.

h. Tous les documents que doivent fournir OSISKO doivent être remis à l'inspecteur de
la Ville.

12. Osisko s'engage à ne pas commencer la construction des édifices ou maisons et à aviser
les acheteurs éventuels de ne pas commencer la construction avant que l'implantation des
réseaux d'aqueduc et d'égout et les contrôles de qualité (tests) prévus aux devis approuvés
par la Ville et/ou selon les plus récentes normes du ministère de l'Environnement aient été
exécutés et jugés concluants sur tout terrain à être vendu et avant que les travaux de voirie
préliminaires (prêts au recouvrement bitumineux) ainsi été exécutés conformément aux



dev is approuvés par la Ville fournis avec la présente entente , comprenant également les
tests de qualité des matériaux et la compaction. Ces tests des réseaux d'aqueduc, d'égout
et de voirie préliminaires pouvant être faits pour le réseau en entier ou par étape. Les permis
de construction seront émis lorsque la Ville aura reçu de l'ingénieur chargé du projet le
certificat de réception provisoire des travaux avec un plan indiquant le niveau de chacune
des conduites de tous les branchements publics.

13.0sisko s'engage à faire l'entretien estival et hivernal des rues projetées et ce, à la
satisfaction de la Ville, tant et aussi longtemps que la rétrocession n'aura pas été accomplie .

14. Advenant que Osisko ne réalise pas les travaux selon l'échéancier, la Ville se réserve le
droit de compléter lesdits travaux, et ce, aux frais d'Osisko.

15. Osisko ne peut céder en tout ou en partie les obligations résultant de la présente entente
sans le consentement écrit de la Ville.

16. La présente entente lie les parties ainsi que leurs héritiers, leurs successeurs, leurs
représentants légaux, leurs ayants droit et leurs ayants cause respectifs.

17. Osisko s'engage à vendre à la Ville pour la somme de un dollar (1,00 $), les lots formant
"assiette des rues, le réseau d'égout, le réseau d'aqueduc ou l'un ou l'autre et le réseau
pluvial ainsi que toutes les servitudes et les parcs. La Ville choisit le notaire instrumentant et
assume les frais relatifs à l'acte notarié. Osisko assume les frais reliés à l'opération
cadastrale.

18. Osisko et/ou l'entrepreneur fournira à la Ville une garantie couvrant les malfaçons sur les
travaux effectués, pour une période de douze (12) mois, à compter du certificat de réception
provisoire émis par l'ingénieur ayant surveillé les travaux, garantie fournie sous forme d'une
assurance (cautionnement quand aux malfaçons) pour un montant égal à cent pour cent
(100 %) du coût total des travaux ou sous forme d'un dépôt de garantie bancaire égale à dix
pour cent (10 %) du coût total des travaux.

19.0sisko s'engage à tenir la Ville indemne de toute responsabilité pouvant découler de
l'exécution des travaux, à partir du début des travaux. Ainsi, il s'engage à prendre fait et
cause pour la Ville de toute réclamation pour dommages corporels ou matériels qui
pourraient survenir en raison de l'exécution des travaux par lui-même ou ses mandataires.

20. Pour ce faire, dans les quinze (15) jours suivant l'octroi des contrats, Osisko devra remettre
à la Ville copie de sa police d'assurance responsabilité ou celle de ses entrepreneurs prise
aux fins de l'exécution des travaux. Cette police devra désigner la Ville comme co-assurée.

21. Cette police doit être au montant minimum de un million de dollars (1 000 000 $) et au
maximum le coût réel des travaux, la police doit être prise pour le plus haut de ces montants.
Osisko ou ses entrepreneurs en paieront les primes. Cette police doit être approuvée par la
Ville, par résolution.

22. Cette police d'assurance responsabilité doit être en vigueur à compter de la date du début
des travaux et jusqu'à à ce que la Ville ait, par résolution, accepté de façon provisoire lesdits
travaux . Si, à compter du quinzième (158

) jour précédant la date de l'expiration ou de
l'annulation de la police, il est constaté que Osisko ou l'entrepreneur néglige ou refuse de



maintenir cette police en vigueur pendant tout cette période , la Ville pourra la maintenir en
vigueur aux frais d'Osisko et/ou de l'entrepreneur.

23. Tout avis, communication ou correspondance entre les parties aux présentes , doit être
transmis par courrier recommandé à l'adresse suivante:

Madame Lucie Roger, directrice générale et trésorière
Ville de Malartic
901, rue Royale, casier postal 3090
Malartic (Québec) JOY 1Z0

Osisko Exploration ltée.
2140, Saint-Mathieu
Montréal (Québec) H3H 2J4

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ,

Le 26 septembre 2007

Le 26 septembre 2007

onsieur Patrick Goodwin
OSISKO

Le 26 septembre 2007

~~
Directrice générale et trésorière



ANNEXE A

POLITIQUE RÉGISSANT LA CONSTRUCTION
ET L'AMÉNAGEMENT DES RUES
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Règlements de la Ville de Malartic

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE MALARTIC

#676
POLITIQUE RÉGISSANT LA CONSTRUCTION ET L'AMÉNAGEMENT DES RUES

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Malartic souhaite que la
construction de rues sur le territoire de la Ville de Malartic se fasse de manière à ce que
les rues procurent le niveau de services auquel les usagers peuvent s'attendre dans une
ville dont le développement est axé sur la famille ;

CONSIDÉRANT QUE la Loi des cités et villes confère à la Ville les pouvoirs de
réglementer et de gérer les rues situées sur son territoire;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic a adopté le règlement #663 concernant les
ententes relatives aux travaux municipaux d'infrastructures en avril 2007 ;

CONSIDÉRANT QUE la présente politique doit respecter tous les règlements
municipaux et plus particulièrement le règlement #663 concernant les ententes relatives
aux travaux municipaux d'infrastructures ;

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 PRÉAMBULE

Le préambule de la présente politique en fait partie intégrante.

ARTICLE 2 DÉFINITION

Chaussée: partie de la rue servant à la circulation comprenant ègalement les
accotements:

Chemin : Rue publique sans service située en milieu rural généralement bordée
de fossés ;

Conseil : Conseil de la Ville de Malartic ;

Cul-de-sac : rue sans issue ;

Emprise: espace qui est propriété publique entre les lignes de lot ou de terrain
qui délimite les propriétés privées. Relativement aux rues, l'emprise désigne la
largeur hors tout de la rue, y incluant les fossés, trottoirs et autres infrastructures
et équipements municipaux ;

Ponceau : conduit dont l'installation permet l'écoulement de l'eau dans un
réseau de drainage (incluant fossé, cours d'eau, ... ) ;

Pont : ouvrage, construction permettant de franchir une dépression du sol, un
obstacle (notamment un cours d'eau, une voie ferrée, une route, ...) ;

Rue : voie de circulation servant principalement aux véhicules motorisés ;

Rue collectrice: Rue publique utilisée principalement pour relier entre eux des
secteurs de la ville ;

Rue collectrice de quartier: Rue publique par laquelle doivent généralement
transiter les véhicules qui désirent accéder à une artère, une route
intermunicipale ou une autre rue collectrice lorsqu'ils proviennent d'une rue
locale;

Rue de quartier : Rue publique ou privée d'une longueur maximale de 200 m se
terminant par un cul de sac ;

Rue locale industrielle: Rue publique ou privée dont la principale fonction est
de donner accès aux terrains à des fins industrielles qui la bordent, excluant
toute rue collectrice, artère ou route intermunicipale ;

Rue locale résidentielle: Rue publique ou privée dont la principale fonction est
de donner accès aux terrains à des fins résidentielles qui la bordent, excluant
toute rue collectrice, artère ou route intermunicipale ;
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Règlements de la Ville de Malartic

Rue locale: voie de circulation qui privilégie l'accés à des occupations riveraines
et en particulier aux résidences;

Rue privée: voie de circulation n'ayant pas été cédée à la Ville mais permettant
l'accès aux propriétés qui en dépendent ;

Rue publique : voie de circulat ion qui appart ient à la Ville ou à l'autorité
provinciale ;

Services publics : réseaux d'utilités publiques tels que électr icité, gaz,
téléphone, aqueduc , égouts ainsi que leurs équipements accessoires ;

Terrain: fonds de terre dont les tenants et about issants sont décrits dans un ou
plusieurs actes enregistrés ou formés de un ou plusieurs lots distincts ;

Voie publique: toute voie de circulation pour véhicules. bicyclettes ou piétons .
ou tout espace réservé à cette fin par la Ville ou lui ayant été cédé pour usage
public;

Ville: Ville de Malartic .

CHAMP D'APPLICATION

a présente politique s'applique à l'ensemble des rues municipales et privées présentes
t futures sur le territo ire de la Ville.

onobstant l'alinéa précédent. la politique de cess ion ou de vertlalisation de rues
oncerne uniquement les rues privées.

CONSTRUCTION DES RUES PRIVÉES ET PUBLIqUES

.1 exigences selon le type de rue

La Ville de Malartic identifie des caractéristiques pour chaque type de rue. Ces
exigences minimales sont identifiées au tableau A ci-dessous. Lorsqu'une
exigence est spécifiée, la largeur minimale est indiquée.

Tableau A
Types de rue Largeur Largeur Obligation de Espace pou

minimale de minimale de la construction de bande cyclablb 1
l'emprise chau86ée trottoir et/ou (m)

(m) (m) bordure
lml

,Chemin 20m l2m non non
Rue collectrice l8m l5m Trottoirdeuxcôtés Oui

1l,5m l ,5m
Rue collectricede quartier l8m 13.5 m Trottoiret bordure Oui

Jl5m 1,5m
Rue de quartier 15m llm Borduresdeux non

côtés
Rue Localeindustrielle 20m 15 m Borduresdeux non

1côtés
Rue Localerésidentielle l5m llm Trottoirel bordure non l

l5m

Un exemplepour chacunedes typesde ruesest présenté à l'annexe1.

.2 Nonnes de conception

La conception et la construction de tous les services municipaux devront être
conformes aux normes suivantes, par ordre de préséance :

Les règlements d'urbanisme applicables sur le territo ire de la ville;
Les normes du ministére des Transports du Québec (CCDG);
Les directives 001 , 004 et tout autres applicables du ministère de
l'Environnement du Québec (MENV);
Les normes du Bureau de normalisation du Québec (BNQ);
Les normes de l'Arnerican Society for testing Material (ASTM);
Les normes canadiennes de conception géométrique des routes;
Les Régies de l'art .
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Toute référence à des règlements, normes, directives ou lois référe
obligatoirement à la version la plus récente.

En cas de contradiction entre les règlements, normes, directives et lois du
ministère de l'Environnement du Québec (MENV), la norme la plus sécuritaire
doit être appliquée.

.3 Piquetage de la rue

Des repères de bois doivent être posés de chaque côté de la rue projetée au
plan de lotissement. Puis, après la construction de la rue, des repères
métalliques permanents (bornes) doivent être posés, par un arpenteur-géométre ,
à un maximum de 150 m de distance les uns des autres, de même qu'à chaque
intersection de rue et à chaque changement d'alignement (début et fin de courbe,
centre de rayon), s'il y a lieu.

Ces exigences s'appliquent aussi lors de la rétrocess ion par le ou les
propriétaires d'une rue à la Ville.

.4 Terrassement

Le défrichage et l'essouchement doivent être effectués sur toute la largeur de
l'emprise de la rue. Les souches et les grosses roches (diamètre de 300 mm et
plus) doivent être enlevées sur toute la largeur de l'infrastructure de la rue
jusqu'à 900 mm en dessous de son profil final. La terre noire, le sol organique, de
même que toutes les matières vègétales doivent être enlevées jusqu 'au sol non
remanié sur toute la largeur de la base de l'infrastructure de la rue. Dans les cas
où il y a des dépôts de terre végétale de forte épaisseur , il devra y avoir une
étude géotechnique spécifique qui détermine la marche à suivre pour la mise en
œuvre des structures de rue.

.5 Pente, dévers et courbes

4.5.1 Pente

La pente longitudinale d'une nouvelle rue doit être d'un minimum de
0,5 % pour une rue sans bordure avec fossés de drainage et d'un
minimum de 1,0 % pour une rue possédant des bordures.

La pente longitudinale d'une nouvelle rue doit être d'un maximum de
12 % sauf pour une longueur maximale de 150 m où elle pourra atteindre
13,5 % pourvu que cette pente soit immédiatement précédée d'une
pente d'un maximum de 5 % sur une distance d'au moins 50 m.

La pente d'un cercle de virage au bout d'un cul-de-sac ne doit pas être
supérieure à 5 %. La pente d'une rue dans un rayon de 30 m d'une
intersection, ne doit pas dépasser 2 % dans les quinze premiers mètres
(15 m) et 8 % pour les quinze métres (15 m) suivants.

4.5.2 Dévers

Chaque couche de l'infrastructure doit être nivelée et compactée pour
obtenir une pente transversale (dévers) de 2,5 % du centre vers les
fossés, pour ainsi assurer un bon drainage latéral. Sauf dans les courbes
prononcées où un dévers différent pourra être proposé tel qu'il est stipulé
dans les normes de conception canadiennes géométriques des routes.

4.5.3 Courbes

Toutes rues ou courbes (horizontales ou verticales) devront être conçues
en fonction de pouvoir respecter une vitesse de circulation de 50 km/h.
De façon exceptionnelle, lorsqu'il sera techniquement et
économiquement complexe de concevoir une route avec une vitesse
affichée de 50 km/h, une vitesse inférieure pourra être proposée aupr ès
du Service des travaux publics et sera sujette à l'acceptation du conseil
municipal et devra aussi être homologuée par le ministère des
Transports . Toute démarche requise afin que soit homologuée par le
ministère des Transports une vitesse affichée autre que 50 ou 90 kmlh
est de la responsabilité du concepteur et lou demandant.

.6 Infrastructure

4.6.1 Généralités
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L'infrastructure de la rue doit être conforme à la coupe type présentée en
annexe 2 du présent règlement. Sur présentation de calculs certifiés par
un ingénieur, la Ville pourra, si elle le juge à propos, accepter une
structure différente. L'ingénieur-conseil a la responsabilité de vérifier
l'état du terrain et de démontrer que la structure proposée est conforme
aux normes pour le type de terrain sur lequel elle repose.

4.6.2 Chaussée

La surface de roulement de la rue ne doit pas être inférieure à douze (12)
mètres de largeur.

4.6.3 Structure de rue

Pour les nouvelles rues, les fondations doivent être constituées au
minimum des couches granulaires suivantes :

300 mm de matériau classe A (MG-112);
300 mm de gravier concassé 56-0mm (0-2Y. po);
200 mm de pierre concassée 20-0mm (0-3/4 po);

4.6.4 Compactlon

Les couches granulaires doivent être compactées successivement pour
atteindre une densité de 98 % de l'essai «Proctor modifié» avant la pose
du revêtement bitumineux.

La granulométr ie des différents matériaux doit respecter les
granulométr ies spécifiées au Cahier des charges et devis généraux
(C.C.O.G.) du ministère des Transports du Québec.

Une copie des analyses granulométriques devra être fournie à la Ville
pour chacun des projets spécifiques.

4.7 Revêtement bitumineux

Toute rue devra être asphaltée sur toute sa longueur et sur une largeur minimum
de douze (12) mètres.

Avant de procéder à la mise en place du revêtement bitumineux sur la rue, un
plan des pentes tel que construit devra être déposé et approuvé par la Ville.

La Ville se réserve le droit d'exiger, sous certaines conditions, le pavage des
accotements .

4.7.1 Mélange bitumineux

Le revêtement bitumineux de toute rue ou chemin doit être, au minimum,
de 100 mm posé en 2 couches après une période de gel/dégel.

A moins d'avis contraire de la Ville , les mélanges du béton bitumineux
seront, au minimum, les suivants :

- couche de base : EB-20 à 130 kg/m'
- couche d'usure : EB-10S à 90 kg/m'

En tout temps, la Ville peut exiger un nombre de couche de pavage ou
un taux d'application différent si elle le juge opportun .

Le mélange et les essais sur le mélange bitumineux devront être
conformes aux normes applicables du cahier des charges et devis
généraux (CCOG) applicables du ministère des Transports du Quèbec.

Dans tous les cas la couche d'usure devra être appliquée après au
minimum un cycle de gel-dégel.

4.7.2 Traitement de surface

Sous réserve et après autorisation du conseil municipal , le propriétaire
d'un chemin se situant à "extérieur des périmètres d'urbanisation de la
ville, pourra procéder à la pose d'un traitement de surface triple comme
revêtement bitumineux. Le traitement de surface devra répondre au devis
technique de la Ville.
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.8 Trottoirs et bordures

4.9

Chaque intersection et chaque traverse pour piétons doivent être pourvues d'une
descente pour handicapés.

Les trottoirs doivent avoir une largeur telle qu'indiquée au tableau A et la hauteur
des bordures de béton doit être au minimum de 400 mm et dépasser de 175 mm
la couche finale de pavage.

La Ville se réserve le droit d'exiger la mise en place de bordures ou de trottoirs
de béton.

4.8.1 Béton :

Tout béton exposé sera traité par des produits qui scellent ou d'autres
permettant un mûrissement adéquat. Normalement, on utilisera du béton
de 35 MPA à 28 jours avec 5 à 7 % d'air entraîné, livré par un camion
malaxeur et conforme à la norme BNO 2629-520. Toute autre
spécification devra recevoir l'approbation de la Ville.

Les essais de résistance à la compression à 7 jours et 28 jours réalisés
par un laboratoire de sol accrédité devront être déposés à la Ville.

4.8.2 Fondation :

Lorsque le trottoir doit être construit en remblai , une assise bien
compactée d'une épaisseur de 150 mm de pierre nette concassée 20
mm sera exigée. Une densité de 98 % de j'essai « Proctor modifié » sera
requise,

4.8.3 Joints d'expansion :

Un joint d'expansion devra être prévu à tous les 5 mètres et de chaque
cOtè des entrées charretières. Le joint devra être constitué de fibres de
jonc imprégnées de liant asphaltique d'une épaisseur de 20 mm.

4.8.4 Bordures:

La Ville favorise les bordures de type franchissab le et dans certains cas
de type MTO. La hauteur des bordures doit être au minimum de 400 mm
par 200 mm de large en sommet et dépasser de 175 mm la couche finale
de pavage.

Les spécifications et normes requises pour la construction de bordures
sont en principe les mêmes que celles des trottoirs.

4.8.5 Appu i:

Un appui de bordure de 200 mm minimum est exigé en pierre concassée
20-0 mm pour les bordures. Une densité de 98 % de l'essai « Proctor
modifi é» sera requise.

4.8.6 Finition:

Toutes les surfaces en arrière des trottoirs et des bordures devront être
régalées et tourbées par le promoteur ou le riverain sur 100 mm de terre
végétale tamisée jusqu'à la limite de l'emprise de la rue.

4.8.7 Positionnement des trottoirs

De façon général, la rue Royale (partie centre-ville) doit être considérée
comme ètant le point d'origine/dest ination. Ainsi, un trottoir doit être
aménagé du cOté de la rue le plus près de la rue Royale.

Tout autre aménagement devra être soumis au conseil de ville pour
approbation.

Dispositifs de retenue

Le promoteur doit se référer au Tome 1des Normes du ministère des Transports
du Ouébec, intitulé Conception Routière, en ce qui concerne la justificat ion d'un
dispositif de sécurité (glissières de sécurité). La Ville se réserve le droit d'exiger,
sous certaines conditions, l'implantation d'un élément de sécurité où elle en juge
la nécessité. Toutes les glissières de sécurité devront être munies de poteaux de
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8 po. x Bpo. x Bpi avec espaceurs et bouts-rond aux extrémités. les notes de
calcul de l'ingénieur-conseil définissant l'emplacement des éléments de sécurité
pourront être exigées par la Ville.

•10 Creusage de fossé

les fossés doivent être creusés à l'aide d'un godet approprié de chaque cOtéde
la rue avec une pente suffisante (minimum de 0,5%) pour permettre l'écoulement
libre des eaux de surface. le profil des fossés doit être tel qu'il n'y séjournera
aucune eau stagnante. Ces fossés doivent toujours être dirigés vers des points
bas où se localisent des ponceaux capables d'éliminer l'apport d'eau. les fossés
doivent avoir une profondeur minimale de 60 cm sous la ligne d'infrastructure et
respecter les coupes types.

La largeur du bas des fossés doit être d'au moins 500 mm. Ils doivent être
empierrés ou stabilisés par plaque de gazon, tel que montré à la coupe type,
lorsque la pente longitudinale est supérieure ou égale à 5 %. lorsque empierrés,
une couche de pierre de 100 à 150 mm de 200 mm d'épaisseur devra être
installée sur toute la largeur. les fossés empierrés doivent être montrés au plan.
Toutes les surfaces des talus non empierrés doivent être ensemencées
hydrauliquement sur 100 mm de terre végétale lorsque la pente du fossé est
inférieure à 5 %.

La jonction entre la pente du fossé et celle du terrain avoisinant doit être
arrondie. A certains endroits de forte pente, un mini canal pavé, à la limite du
pavage, peut être exigé pour minimiser les risques d'érosion des accotements et
des talus. lorsque nécessaire, une servitude de drainage est exigée sur les
terrains adjacents à la rue afin de permettre l'écoulement des eaux provenant de
la rue vers un point de décharge. Cette servitude doit avoir une largeur minimale
de 6 métres.

4.10.1 Ponceau

Tous les ponceaux doivent être conçus pour une récurrence minimale de
1 dans 10 ans. la pente du ponceau doit être identique à la pente
naturelle du cours d'eau (minimum de 0,5 %) et sans aucune déflexion
dans l'alignement tant horizontal que vertical.

les ponceaux transversaux doivent être de résine de polyéthylène de
haute densité (Big «0 ») avec intérieur lisse, de la qualité et de la classe
requise, selon les normes pour les ouvrages standard de voirie et doivent
toujours être installés sur un coussin de 150 mm de sable ou gravier
compacté, parfaitement alignés et jointés . Ils doivent être d'une longueur
minimale de douze métres (12 m) et d'un diamètre minimal de 600 mm.

Les extrémités du ponceau doivent excéder de 30 cm du remblai et être
coupées en biseau. Aucune zone d'eau stagnante ne doit être créée en
amont ou en aval du ponceau.

Les extrémités de tout ponceau doivent être empierrées sur une longueur
équivalente à 2 fois le diamètre du ponceau.

4.10 .2 Entrée charretière

Si des entrées charretières de maison, de garage ou autres voies
d'accès à la rue doivent enjamber les fossés de la rue, des ponceaux
doivent être installés à tous les endroits d'interception du schéma de
drainage. Le diamètre de ces ponceaux ne doit pas être inférieur à 400
mm et la longueur d'au moins 6 mètres. Ces ponceaux sont à la charge
du propriétaire du (des) terrain(s) concerné(s) et doivent être installés par
le propriétaire suivant la coupe type en annexe 3. Dans les cas où les
débits sont importants, les ponceaux doivent être conçus de diamètre
suffisant pour ne pas retarder l'écoulement de ces débits d'eau.

4 .11 Cul-de-sac

Les culs-de-sac doivent respecter les spécifications de la réglementation
d'urbanisme de la municipalité. En particulier, une rue se terminant en cul-de-sac
doit se terminer par un cercle de virage dont le rayon de l'emprise n'est pas
inférieur à 15 m.

4.12 Considérations environnementales

Durant toute la durée des travaux de construction, l'entrepreneur devra utiliser un
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mode de construction permettant de limiter tout impact environnemental . Devront
être appliquées toutes techniques permettant de réduire au minimum le transport
de sédiments vers un plan d'eau. Sinon, la Ville pourra mettre en place les
mesures de mitigations et de réfections requises suite à un avis écrit, et ce, aux
frais du promoteur.

Après 24 heures d'un avis (verbal ou écrit) de la Ville de Malartic , "entrepreneur
devra avoir réalisé les mesures correctives et avoir procédé à la mise en place
des mesures de mitigations.

4.13 Modification aux plans et devis

Toute modification aux plans et devis de la rue déjà approuvés par la Ville devra
être soumise pour approbation avant la mise en œuvre dudit changement.

4.14 Modification aux nonnes techniques

Les normes techniques mentionnées dans le présent règlement et se rattachant
à une situation particulière peuvent être remplacées ou substituées par d'autres
normes techniques à la condition que la qualité et la sécurité de la construction
n'en soient pas altérées.

Cette proposition de modification doit être signée et scellée par un ingénieur,
membre en règle de l'Ordre des ingénieurs du Québec, contenir toutes les
informations et calculs nécessaires à l'analyse de la demande et attester par un
certificat que la qualité de la construction demeurera la même nonobstant la
modification des normes techniques. La proposition est présentée à la Ville et
doit faire l'objet d'une approbation spécifique de celle-ci.

ARTICLE 5 TABLEAU ET ANNEXE

Les tableaux et annexes font partis intégrantes de la présente politique.

ARTICLE 6 ENTENTE
D'INFRASTRUCTURES

RELATIVE AUX TRAVAUX MUNICIPAUX

La présente politique est asujettie au règlement #663 concernant les ententes
relatives aux travaux municipaux d'infrastructures. Le promoteur et la Ville
signent ladite entente par laquelle le promoteur s'engage à respecter les exigences
contenues dans la présente politique.
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ANNliXE 1
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ANNEXE 1 (SUITE)
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ANNEXE B

DESCRIPTION DU SITE
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ftNADA
lWVINCE DE QUÉBEC
OMTÉ D'ABITIBI-EST

VILLE DE MALARTIC

RÈGLEMENT NUMÉRO 663

RÈGLEMENT CONCERNANT LES ENTENTES RELA TIVES A UX
TRAVAUX MUNICIPAUX D'INFRASTRUCTURES

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mala rtic est assujettie aux disposit ions de ILl Lo i
sur l'am énagement et l'urbanisme (L.R.Q. c. A- 19-1) ;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mala rtic a déj à adopté une r égl ementut ion en
matière d 'urbanisme touchant le zonage, la construction, le lotissement et l' émission
des permis et certificats;

CONSIDÉ RANT QU E la Ville de Malartic a le pouvoir, en vertu des dispositions des
articles 145.21 à 145.30 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanism e, d'ass ujettir la
délivrance d'un p ermis ou d 'un certificat à la conclusion d'une entente entre le
requérant et la municipalit é, portant sur la réali sation de tra vaux relatif s aux
infrastructures et aux équipe ments municipaux et sur la prise en charge ou le
partage des coûts relatifs à ces travaux;

CONSIDÉ RANT QU'ilY a lieu de pr éciser les modalités selon lesquelles est établie
la part des coûts relatifs aux travaux que le titulaire du permis ou du certificat doit
prendre à sa charge selon les catégories de constructions, de ter rains, de tl'Uvaux
d'infrastructur es ou d'équipements indiqu éspar le présent règlement ;

CONS1DÉRANT QUE la Ville de Malartic veut f avo riser le développement
harm onieux de son territoire et estime qu'il est dans l'intérêt général de ses citoyens
que les coûts reliés à l'implantation des infr astr uctures et équipeme nts municipaux
soient à la charge des promoteurs;

CONSIDÉRA/1fT QUE le présent règlement fut so umis li la procédur e de consu ltation
prévu e aux articles 123 et suivants de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme;

CONSIDÉRAN T QUE suite à l 'avis public, paru dans l 'édition du 3 avril 200 7 du
P 'tit journal de Malartic, il n y a eu aucun e demande de participation à UII

réf érendum conce rnant le présent règlement;

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion du présent règleme nt a dûment été donn épa r
i....Ime la conseil/ère Mari e-Paule Ferron lors de la séance ordinaire de ce conseil,
tenu e le 26 f évri er 2007;

À CES CA USES,

1L EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Marie-Paule Ferron

ET RÉSOLU

QUE le 10 avril 200 7, ce conse il adopte le '1 Règlement numéro 663 concernant les
ententes relatives aux travaux mun icipaux d 'infrastructures » et statue par ledit
règlement ce qui suit :
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ARTICLE 1 : PRÉAMBULE

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

ARTICLE1:TlTREETNUMÉRO

Le présent règl ement a pour titre Il Règlement concernant les ententes relat ives aux
travaux municipaux d 'infrastructures Malartic » et porte le numéro 663 des
règlements de la Ville de Malartic.

ARTICLE 3 : DÉFINITIONS

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n 'indiqu e un sens différent , on
entend par :

Date d'acceptation des travaux : date par laquelle la Ville a accepté, par résolution,
les travaux;

Date de la fin des travaux : date de la signature par l 'ingénieur du certificat
d 'acceptation provisoir e des travaux;

Ingénieur : membre en règle de l'Ordre de Ingénieurs du Québec ou toute fi rme
d'ingénieurs conseil, dûment mandaté par la Ville;

Promoteur : toute personne physiqu e ou morale, société ou association qui l'cul
réaliser un projet de développemenl immobilier sur le terr itoire de la Ville de
Malartic;

Surdimensionnement d'une conduite : des conduites d'aqueduc ou d' égout pluvial
ou domestique dont le diam ètre est plus grand que celui prévu au projet du
promoteur et ce, afin de desservir un périmètre plus vaste ;

Surlargeur d'une voie de circulation: une voie de circulation dont la largeur est
plus large que celle prévue au projet du promoteur et ce, afin de desservir un
périmètre plus vaste;

Travaux municipaux : tous travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements
municipaux tels :

la construction des conduites d'aqu educ, d'égouts dome stique et pluvial ainsi que
lous les équipements connexes requis, ine/uant les postes de surpression. les travaux
de surdimensionnement, s 'il y a lieu, les postes de pompage, les bornes -fonta ines el
autres équipements similaires ;

la construction des entrée s de service pour les conduites mentionnées au paragraphe
précédent jusqu 'à la ligne de propriété des immeubles riverains à la voie de
circulation;

les travaux d'excavation, de dynamitage, de déboisement, de remblai et d'enl èvement
de la terre végétale:

la construction des systèmes et des voies de circulation;

l'exécution des travaux de terrassement , d 'éclairage de rue et de signalisation
routière;

la construction des trottoirs el des bordur es de voies de circulation, s'il y il lieu:

la construction de la fondation de la voie de circulation et des travaux de pavage;
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viu«. Ville de Malartic;

Voie de circulation .' toute structure ou tout endroit affect éà la circulation des
-éhicules et des piétons, notamment une route , une rue , une ruelle , un trottoir, un
entier de piétons ou une piste cyclable.

4RTICLE 4 : BUT DU RÈGLEjUENT

Tout promoteur qui désire développer une p artie du lerr itoire de la Vil/e doit, en vue
l'obtenir des permis de construction et de lotisse ment pour des terrains situ és à
'intérieur du périmètre de son proj et, conclure préalablement une entente uvec la
'ille régissant la réalisa tion et le partage du coût des travaux municipaux.

~RTICLE 5: SECTEURS ASSUJETTIS

routes les zones décrites au plan de zonage de la Vil/e sont assuj etties aux
ispo sitions du présent règlement.

4RTlCLE 6 : CONCLUSION D'UNE ENTENTE

e promoteur et la Ville signent une entente relative à l'exécution de travaux
iunicipaux par laqu elle le promoteur s'engage à respecter les exigences contenues
u présent règlem ent.

a signature de cette entente est condit ionnelle et la réalisation des travaux visés par
e promoteur ne pourra débuter qu'après que celui-ci aura rempli les exigences
ontenues au présent règlement et, plu s particulièrement, que le certif icat
'autorisat ion délivré en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement aur a été
ccordé.

tRTICLE 7: PROCÉDURE À SUIVRE

e promoteur ayant conclu une entente avec la Ville relativement à des travaux
nunicipaux, doit sui vre la procédure décrite aux articles 7.1 à 7.9 inclusivement:

.1. Le promoteur doit produ ire les documents su ivant s :

V1111 plan délim itant les terrains fa isant l'obj et du pr oj et et d éfinissant le périmètre
e ce projet où sont indiquées toutes les dimensions des terrains et rues projetées;
) une description du nombre et du type de construction proj etée à l'intérie ur du
érimètre du projet ainsi que, dans les cas des secteurs sans services d'aqu educ el
'égouts, la p osition des puits et champs d'épuration prévus el les dim ensions de ces
ern iers;
) un plan-projet de lotissement indiquant le nom des propriétaires actuels de chaque
Ierrain à l'intérieur du périmètre du projet;
ole dépôt d'un e somme d'argent ou d'un chèque certifié , fait à l'ordre de la Ville,
'un montant obtenu de l 'ingénieur retenu par la Ville pour la préparation des plans
t dev is préliminaires. Le coût requis pour la préparation des plans el devis
réliminaires est à la charge du promoleur .

.2. Dès la production des docum ents et le dépôt pr évu à l'article 7.1, la Ville
roc èdeà la préparation des plans el devis préliminaires et en remet une copie au
romoteur dès leur confe ction.

.3. Le promoteur doit , dans les trente (30) jours de la réception desdits plans et
evis préliminaires, produire à la Ville, s 'il y a lieu, les informations el docum ents
uivants :

1339



Règlements de la Villede Malartic

a) dép ôt des plans et devis préliminaires des infrastructures et équipements
municipaux à construire à l'intérieur du périmètre du projet;

b) un estimé des coûts des travaux selon la description suivante :

le coût pour le service d 'aqueduc:
le coût pour le service d'égout dome stique;
le coût pour le service d 'égout pluvial;
le coût pour le réseau électrique;
le coût pour la construction de la voie de circulation:
le coût pour les bordures, les trottoirs, l'éclairage de rut', la
signalisation routière et autres ouvrages;

c) un estimé du coût des surlargeurs de la voie de circ ulation ou du
surdimensionnement des conduites, s'il y a lieu.

7.4. La Ville procède alors à l'analyse du pr ojet :

a) vérification de la conformité par le Service de l'urbanisme et des permis;
b) évaluation de lafaisabilité par les Services techniques.

7.5. La Ville f ournit alors une réponse écrit e dans les soixante (60) jours du dépôt de
tous les documents mentionnés aux articles 7. l et 7.3, indiquant son intention de .'

a) refuser le projet tel que soumis,'
b) accepter le projet avec ou sans modifications.

7.6. Le promoteur qui désire continuer dans lu réalisation de son projet doit aviser lu
Ville dans des délais raisonnables pour que l 'ingénieur puisse pr éparer les plans et
devis définitifs.

7.7. Sur réception du dépôt des plans et devis prévu à l'article 7.6, lu Ville Cil remet
une copie au promoteur .

7.8. Le promoteur qui désire continuer duns la réalisation de son projet doit
produire, à la Ville, les informations et documents suivants :

a) dépôt des plans et devis définitifs des infrastructures et équipements municipaux cl
construire à l 'intérieur du périmètre du projet;
b) la production de la soumission dépos ée et acceptée par le promoteur pour la
réalisation des travaux;
c) le nom, une description de l'expérience et le certificat de qualification de
l'entrepreneur retenu par le promoteur;
d) la ventilation du co ût des travaux selon la description su ivante .'

le coût pour le service d'aqueduc;
le coût p our le service d'égout domestique:
le co ûtpour le service d'égout pluvial ;
le coût pour le réseau électrique;
le coût pour la construction de la voie de circulation:
le coût pour les bordures, les trottoirs, l'éclairage de rue, la
signalisation routière et autres ouvrages;

e) le tableau des échéanciers en vue de la réalisation des travaux de construction,
des infrastructures et des équipements municipaux;
j) les garanties d'exécuti on des travaux.
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7.9. Sur production de tous les documents détaillés à l'art icle 7.8, l 'entente conclue
ie le promoteur et la Ville, à moins qu 'il ne se soit écoulé p lus de six (6) filais entre
a remise au promoteur d 'une copie des plans et devis définitifs et la production il la
Ville, par ledit promoteur, des informations et documents prévus 4 l'article
vréc édent.

~RTlCLE 8: APPROBATION

'entente conclue entre le pr omoteur et la Ville est exécutoire lorsque l'approbation
ies plans et devis par toutes les autorités comp étentes aura été obtenue dont
rincipalement mais non limitativement par le ministère du Développeme1 durable,

ie l 'Environnement et des Parcs. :

4RTlCLE 9 : COOT TOTAL DES TM J.':4 UX

~e coût des travaux inclus :

les déboursés directs et indirects encourus pour l'exécution des travaux il
effectuer dans le périmètre du proj et du promoteur;
les travaux exéc utés dans les passages piétonniers entre deux rues, incluant les
conduites d'égouts domestique ou pluvial el d 'aque duc;
les travaux exécutés pour drainer ad équatement les rues comp rises dans le
périmètre du projet; :
le coût des travaux pour f ermer une boucle du réseau d'aqueduc;
les travaux pour raccorder les nouvelles conduites au réseau existant d'aqueduc
et d'égout dome stiqu e ou pluvial; !
les frais légaux (s'il y a lieu) ;
les honorair es profess ionnels (arpenteurs et autres) .

'tRTlCLE 10: HONORAiRES PROFESSIONNELS

a Ville détermine les ingénieurs chargés de la préparation des plans et devis
oréliminaires et définit ifs. Le coût des honoraires pour ces ingénieurs est assumé
ar le promoteur.

RTICLE 11 : COÛT ASSUMÉ PAR LA VILLE

a Ville assume, à même les f onds généraux ou par voie d'emprunt selon son choix ,
e coût supp lémentaire à la suite de son exigence que les dim ensions des-voies de
irculation soient supé rieures aux normes prévues par la Ville. '

a Ville assume éga lement, à même lesfonds généraux ou par voie d'emprunt selon
on choix, le coût des surdimensionnements des conduites telles :

conduite d'aqueduc d'un diamètre supérieur à 250 mm;
conduites d 'égout domestique d 'un diamètre supérieur il 0150 mm ;
conduites d'égout pluvial d'un diamètre supé rieur à 600 mm.

ItRTlCLE 12: COÛTS ASSUMÉS PAR LE PROMOTEUR

e promoteur doit assumer le coût total des travaux et les acquitter au complet, le
IoUi sujet aux claus es de remboursement prévues à l'article J3 du présent règlement.

RTlCLE l3 : PAIEMENT
i

e promoteur paie directement à l'entrepreneur le coût des travaux r éalisés par ce
ernier et aux autres parties, les frais et honoraires mentionnés à l'article 9 du
résent règlement.
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La Ville rembourse au promoteur le coût des surdimensionnements et surlargeurs
payé à l'entrepreneur par le promoteur et ce, dans les trente (30) j ours de la
production des factures détaillées.

ARTICLE 14:GARANTIES

Le promoteur doit, avant le début des travaux, fournir à la Ville une garantie
d'ex écution et une garan tie des obligations de l'entrepreneur pour gages, matériaux
et services correspondant à cent pour cent (J00 %) du montant du contrat intervenu
entre le promoteur et l'entrepreneur.

Ces garanties doivent être fournies sous f orme de cautionnement émis [Jar une
compagnie légalement habilitée à se porter caution ou sousforme de chèque visé, de
mandat, de traite, d'obligations payables au por teur émises ou garanties par le
gouvernement du Québec ou le gouvernement du Canada et dont l'échéance ne
dépasse pas cinq (5) ans.

Ces garanties doivent notamment mais non limitativement couvrir, pour le bénéfice
de la Ville, tolite créance qui serait due à :

• tout sous-traitant de l'entrepreneur;
• toute personne, société 011 corporation qui a vendu ou lou éà l'entrepreneur V II il

ses sous-contractants des services, des matériaux 0 11 du matériel destiné
exclusivement aux travaux prévus à l'entente à intervenir;

• tout fo urnisseur de matériaux spécialement préparés pour les travaux préVilS li
ladite entente,'

• la Commission de la santé et de la sécurité du travail en ce qui concerne se.\
cotisations;

• tout prof essionnel qui afourni des services dans le cadre de ladite entente.

Ces garanties demeurent en vigueurjusqu'à ce que le promoteur aitfourni à la Ville
une preuve à l'effet que l'ouvrage livré par lui est libre de toute deite et qu'il Cl

observé toutes les prescriptio ns des autorités gouvernementales ct, plus
particulièrement, les cotisations imposées en vertu de la Loi sur les accidents du
travail et les maladies prof essionnelles (L,R.Q. e. A-3.VOi), et que la Ville ait. [Jar
résolution, accep té de faço n provisoire les travaux.

ART/CLE 15 : RETENUE

Le promoteur doit, en vue de l'obtention de l'acceptation provisoire des ouvrages [Jar
la Ville, déposer sous forme de cautionnement émis par une compagnie légalement
habilitée à se porter caution ou sous fo rme de chèque visé, de mandat, de traite ou
d'obligations payables au porteur émises ou garanties par le gouvernement du
Québec ou le gouvernement du Canada, et dont l'échéance ne dépasse pas cinq (5)
ans, un maillant équivalent à cinq pour cent (5 %) du coût total des travaux.

Ce montant est retenu par la Villej usqu'à l'adoption d 'une résolu/ion acceptaIII de
fa çon fi nale les ouvrages, afin de couvrir tout défaut dans les obligations du
promoteu r et / ou de l'entrepreneur.

ARTICLE 16: É1HlSSlON DES PERl'tf/S

Dès le début de la procédure prévue aux articles 7 et suivants du présent règlement.
l'émission de tout permis de construction ou de tout permis de lotissement pour un
bâtiment ou un terrain à l'intérieur du périmètre du proj et f aisant l'objet de ladite
requête, est conditionnelle il la conclusion d'une entente écrite entre le promoteur et
la Ville.
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loar contre, la disposition mentionnée au paragraphe précédent ne s'a p liqu e pus
rour un terrain desservi par les services publics d'aqueduc et d'égout.

4RTICLE 17 : CONSTRUCTION APPLICABLE

es dispositions du présent règlement s 'appliquent à lu construction de tou b âtiment
:JU partie de bâtiment, de quelque nature que ce soit, à être érigé à l'in 'rieur du
»érimètre du projet.

es dispositions du présent règlement s'appliquent pour tout e op érat ion {
elative à un terrain situé à l'intérieur du périmètre du projet et pour 1
~ermis de lotissement est requis en vertu du Règlement de lotissement.

4RTlCLE 18 : RETRAIT

dastrale
uel/e un

e promoteur peut retir er sa demande pour la réalisation des travaux muni ipaux en
out temps, avant le début des travaux. Toutefois, les sommes dépo sés par le
oromoteur demeurent à l'acqui s de la Ville.

rtRTlCLE 19 : ARRÉRAGES 1

!:route somme impayée parle promoteur porte intérêt et pénalité au taux UPÎliqUé par
a Ville sur les arr érages de taxes.

!

4RTlCLE 20: ALTERNATIVE 1

a Ville peut décréter des travaux d'ouverture el de prolongement d~ rue sur
'ensemble de son territoire et réalisa elle-m ême lesdits travaux mflgré les

~ispositions du présent règlement. 1

tRTICLE 21 : ENTENTE 1

En signant l'entente prévue au pré sent règlement, le promoteur s 'engage à respecter
outes les ex igences stipulées au présent règlement et, plus particul trerncnt.
econna ît qu'il devra .'

~ acquitter une p énalité j ournalière de cinq cents dollars (500,00 S) p o rie non
respect des échéances soumises par le prom oteur relativement à la re lisa tion
des travaux et accepté es par la Ville;

It fournir une preuve d'une police d'une police d'assurance respo nsabilit pour un
montant de un million de dollar s (l 000 000 $) , afin de couvrir tous le risques
inhérents lors de l'exécution des travaux prévus à l'entente . Cet police
d'as surance doit être souscrite et maintenue en vigueur j usqu'à ce qu la Ville
ait, par rés olution, accepté de fa çon provisoire lesdit s travaux;

~ fournir un engagement du promoteur à l'effet qu'if tient la Ville exemp de tout
dommage causé aux personnes ou aux biens lors de l'exécut ion des travaux,
résultant de la faute, de la négligence ou de l' imprudence des em oy és ou
préposés de l'entrepreneur ou des sous-traitants engagés pour la réali s tion des
travaux prévus à l'entente.

tRTlCLE 22: SURVEILLANCE DES TRAVAUX

En tout temps , la surve illance des travaux est f aite par un inspecteur e sous sa
esponsabilité. La Ville nomme l 'inspecteur et assume le coût de surveill nee des
ravauxfaite par ledit inspecteur. La date de lafin des tra vaux sera celle dé ermin ée
'Jar celui-ci.

De plus, tout employé de la Ville pourra, en tout temps, inspecter les trav ux.
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ARTICLE 23: CESSION DES RUES

À la date d'acceptation des travaux, le promoteur doit vendre pour la somme de un
dollar ($ J) à la Ville les lots formant l'assiette des rues. La Ville assumera lesfrais
relatifs à l'acte notarié.

ARTICLE 24 : ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi.

ADOPTÉ

RÉSOLUTION D'ADOPTION 2007-04-157,séance ordinaire du 10 avril 2007

~;/
MAIRE

ROBERT CADIEUX
GREFFIER

CERTIFICAT DU MAIRE ET DU GREFFIER
(Loi des cités et villes du Québec, art. 357, Y al. )

A vis de motion :
Adoption (séance orjlÎnaire) :
Entrée en vigueurl ,,/

<,>

~-'Vc«---~;"
(SIGk)~ANDCAÎlPEJnER
MAIRE
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 AOÛT 2007 ( 17 H 30 )

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
M. Jean Turgeon ; conseiller , district 5
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Étaient absents:

Mme Marie-Paule Ferron , conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Laurier Verville, conseiller, district 4

Étaient également présents:

Me Claudyne Maurice, avocate, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M . le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-08-391

Budget pour le groupe de consultation OSISKO

CONSIDÉRANT la demande de la compagnie minière OSISKO de participer aux
frais de gestion du groupe de consultation OSISKO ;

CONSIDÉRANT QUE la Ville considère que pour gérer adéquatement ce groupe de
consultation, celui-ci doit avoir un budget de disponible ;

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Daniel Magnan

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

QUE la Ville s'engage à rembourser la moitié des dépenses du groupe de
consultation sur présentation des pièces justificatives à Mme Lucie Roger, Directrice
générale et Trésorière, et ce, jusqu'à concurrence de 20 000$ ;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
M RE

(SIGNÉ) CLAUDYNE MAURICE, AVOCATE
GREFFIÈRE

opie ertifiée conf~e
3 2009

~.~ce~'ifi1~
H :Fichiers Résolutions 2007-08-391 OSISKO BUDGET GROUPE CONSULTATION

90 l , rue Royale - c.P. 3090 · Mo lart ic (Québec) JOY 1ZO
Tél.: 8 19757·3611· Téléc.: 819 757·3084



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 SEPTEMBRE 2007 (20H00)

Étaient présents:
M. Fernand Carpentier, maire
M. Mme Marie-Paule Ferron , conseillère , district 1 et mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
M. Laurier Yerville , conseiller, district 4
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5

Était absente:
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Étaient également présents :
Mme Claudyne Maurice, avocate , greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière
M. Martin Briault , urbaniste et agent de développement

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RESOLUTION 2007-09-425

Approbation du positionnement des trottoirs
du futur quartier résidentiel

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Laurier Yerville

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'APPROUVER le positionnement des trottoirs tel que présenté dans
le plan préparé par GÉNIV AR;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

(SIGNÉ) ME CLAUDYNE MAURICE
GREFFIÈRE

H :Fichiers Résolutions 2007-09-425 TROTTOIRS POSITIONNEMENT FUTUR

901 . rue Royale - C.P. 3090 - Mo lortic (Québec) JOY 1l O
Tél.: 819 757-3611 - Téléc. 819757·3084



ville de
Malartic

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 SEPTEMBRE 2007 ( 16 H 30 )

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire
Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Laurier Yerville, conseiller, district 4
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Était absent:

M. Daniel Magnan, conseiller, district 3

Étaient également présents:

Me Claudyne Maurice, avocate, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière
M. Martin Briault, urbaniste et agent de développement

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-09-437

Demande de la compagnie OSISKO concernant les largeurs de rues locales résidentielles du futur quartier
résidentiel (art. 4.1 de la politique) Résolution 2007-09-424 droit de veto de M. le Maire

CONSIDÉRANT la résolution 2007-09-424, laquelle se lit comme suit :

Demande de la cie OSISKO concernant les largeurs de rues locales
résidentielles du futur quartier résidentiel (art. 4.1 de la politique)

CONSIDÉRANT QUE la compagnie minIère OSISKO demande une
modification à la politique régissant la construction et l'aménagement
des rues à savoir que la largeur d'une rue locale devrait être II mètres
au lieu de 12 mètres telle que le prévoit la politique ;

CONSIDÉRANT QUE pour procéder au déneigement des rues, la Ville
de Malartic doit suivre plusieurs règles;

CONSIDÉRANT QU'il existe déjà des rues plus petites que 12 mètres
sur le territoire de la Ville de Malartic et que cela cause un problème ;

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Daniel Magnan

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

DE REFUSER la demande de la compagnie minière OSISKO et de
maintenir la largeur des rues locales à 12 mètres;

Adoptée.

CONSIDÉRANT QUE M. le maire Fernand Carpentier a exercé son droit de veto:

« Droit de Veto de M. le Maire »

Conformément aux dispositions de l'article 53 de la Loi sur les Cités et
Villes (L.R.Q,. c.C-19), M. le Maire a avisé la greffière qu'il
n'approuve pas la résolution mentionnée ci-dessus.

CONSIDÉRANT QUE la firme Génivar est venu présenter au conseil son rapport concernant des rues de Il mètres - vs
des rues de 12 mètres;

90 1, rue Royale . c.P. 3090 · Molartic (Québec) .JOY 1ZO
Tél. 819757-3611 . Téléc.: 8 19 7573084



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 SEPTEMBRE 2007 ( 16 H 30 )

RÉSOLUTION 2007-09-437

Demande de la compagnie OSISKO concernant les largeurs de rues locales résidentielles du futur quartier
résidentiel (art. 4.1 de la politique) Résolution 2007-09-424 droit de veto de M. le Maire

CONSIDÉRANT QUE le Il mètres est de pavé excluant les trottoirs ;

CONSIDÉRANT QUE la Ville veut aménager toutes ses rues de façon uniforme;

IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Nicole Lamirande

ET RÉSOLU MAJORITAIREMENT

DE MODIFIER la politique des rues concernant la largeur des rues locales à Il mètres de pavé;

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

(l
,ccrnie ,certifiée c~forme

1 /3\m\.rs 2009 :' /

l' ! ~
, " (~ f "D~~MD~~~re

(SIGNÉ) CLAUDYNE MAURICE, AVOCATE
GREFFIÈRE

Il .Fichiers Résolutions 2007-09-437 OSISKO LARGEUR RUES LOCALES Il MÈTRES

901, rue Royale - c.P, 3090 - Malarlie (Québec) JOY 1za
Tél. 819 757-361 1 - Tél éc.: 8 19757-3084
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ville de
Malartic

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 SEPTEMBRE 2007 (20H00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire
M. Mme Marie-Paule Ferron , conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
M. Laurier Verville, conseiller, district 4
M. Jean Turgeon , conseiller, district 5
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Étaient également présentes:

Mme Claudyne Maurice, avocate, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RESOLUTION 2007-09-445

Autorisation de remblai contrôlé sur le terrain à l'entrée du Camping

CONSIDÉRANT QUE lors de la construction de la rue démonstration par la
compagnie minière OSISKO, il y aura beaucoup de remblai à extraire ;

CONSIDÉRANT QUE le terrain où doit être construit la
« Place des Argousiers » a besoin de ce remblai;

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Daniel Magnan

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'AUTORISER la compagnie minière OSISKO à déposer le remblai
contrôlé en premier lieu sur le terrain de «Place des Argousiers » et en 2e

lieu sur le terrain de l'entrée du Camping;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

(SIGNÉ) ME CLAUDYNE MAURICE
GREFFIÈRE

J~~ n.
,g't~e

007-09-445 ARGOUSIERS & CAMPING REMBLAI

90 1, rue Royale - c.P. 3090· Malor!ie IQué 1JOY 1ZO
Tél.: 819 757·36 11 · Téléc .: 819 757·3084



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 SEPTEMBRE 2007 (20H00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan , conseiller, district 3
M. Laurier Verville, conseiller, district 4
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Étaient également présents:

Mme Claudyne Maurice, avocate, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RESOLUTION 2007-09-449

Adoption - entente de rétrocession avec OSISKO

CONSIDÉRANT QUE la compagnie rrnmere OSISKO doit
construire un quartier résidentiel dans le cadre de leur projet ;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic doit s'assurer que la
compagnie minière respecte sa réglementation municipale;

CONSIDÉRANT QU'IL Y a lieu de signer un contrat avec la
compagnie minière OSISKO concernant ce développement;

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jean Turgeon

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'APPROUVER l'entente de rétrocession telle que présentée et
d'autoriser M. le maire Fernand Carpentier et Mme Lucie Roger,
Directrice générale et Trésorière à signer l'entente de rétrocession
pour et au nom de la Ville de Malartic;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

(SIGNÉ) ME CLAUDYNE MAURICE
GREFFIÈRE
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ENTENTE DE RÉTROCESSION

SECTEUR 7

ENTRE: VILLE DE MAlARTlC, personne morale de droit public constituée en vertu de la
Loi sur les cités et vIlles. (L.R.Q. c. C-19) ayant son siège au 901. rue Royale à
Malartic, casier postal 3090, Québec, district d'Abitibi, JOV 1Z0, représentée aux
présentes par monsieur Fernand Carpentier, maire et Madame Lucie Roger,
directrice générale et trésorière. dûment autorisés en vertu de ta résolution numéro
2008-01-014 adoptée par le conseil municipal le 14 janvier 2008;

CI-après désignée ..Ville»

ET : OSISKO EXPLORATlON LTÉE., société légalement constituée sous la Loi sur les
société par actions fédérales, (LR.C. 1985, c. C-44) ayant son siège au 2140,
Sain-Mathieu, Montréal, distnct de Montréal, H3H 2J4, représentée aux présentes
par monsieur Bryan Coates et monsieur luc Lessard, dûment autorisé en vertu de
la résolution adoptée par le conseil d'administration;

Ci-après désigné ..Osisko..

ATTENDU QU'IL est nécessaire d'exécuter des travaux relatifs aux infrastructures et aux
équipements municipaux afin de permettre la réalisation d'un projet de développement
immobilier;

ATTENDU QUE la réalisation de tels travaux est assujettie à la conclusion d'une entente
conformément à l'article 6 du Règlement numéro 663 concernant les ententes relatives aux
travaux municipaux d'infrastructures, adopté par fe conseil de la VIlle de Malartic;

ATTENDU QUE la Ville a adopté la résolution 2007-11-570 concernant la protecnon de la
source d'alimentation en eau potable;

ATTENDU QUE Oslsko désire exécuter ou faire exécuter les travaux visés par la présente
entente;

EN CONSÉQUENCE, LES PARTlES AUX PRÉSENTES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:
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1. Le préambule fait partie intégrante de la présente entente.

2. Osisko s'engage à respecter la politique régissant la construction et l'aménagement des
rues, jointe à fa présente entente comme annexe A après avoir été reconnue véritable et
signée pour identification par les parties.

3. Osisko entend procéder à un développement immobilier à l'endroit et sur les immeubles
montrés au plan joint à la présente entente comme annexe B après avoir été reconnue
véritable et signée pour identification par les parties.

4. Osisko qui réalise les travaux devra obtenir, préalablement au début des travaux, toutes les
autorisations requises des différentes instances gouvemementales et municipales.

5. Tout entrepreneur mandaté pour réaliser tout ou une partie des travaux devra détenir une
licence de la Régie du bâtiment du Québec dans la spécialité pertinente aux travaux à
exécuter ellou toute autre licence nécessaire à l'exécution des travaux.

6. Les travaux ne peuvent être débutés. avant l'acceptation finale par la Ville des plans et
devis, par résolution.

7. Oslsko s'engage à fournir à la Ville avant le début des travaux la preuve qu'il est propriétaire,
par bons et valables titres des terrains qui seront cédés à la Ville pour en faire des rues et
des parcs, le cas échéant.

8. Osisko ellou ses mandataires et ses entrepreneurs s'engagent à ne pas utiliser les gravières
près de la source d'alimentation en eau potable de la Ville de Malartic situées sur les lots
19 à 26 C, Rang 1 et Rang 2, canton Malartic.

9. La Ville se réserve le droit de compléter le raccordement aux services existants ellou
exécuter les réparations à la chaussée existante aux frais d'Osisko suite à un avis écrit de
quarante-huit (48) heures, sauf si les travaux sont jugés urgents (tel un bris d'aqueduc).

10. La Ville s'engage à recourir à un inspecteur, lequel devra exercer une surveillance des
travaux et Osisko doit se conformer aux exigences suivantes :

a. Fournir un certificat d'approbation des matériaux;

b. Assurer la présence d'un surveillant de chantier et ce, pendant toutes les heures
travaillées par l'entrepreneur ou pour l'entrepreneur;

c. Fournir à la Ville les rapports journaliers indiquant la nature des travaux, leur
localisation et vérifier les niveaux et alignements, ainsi que la conformité aux devis;

d. Fournir à la Ville un rapport écrit de tous les contrôles de qualité effectués
conformément aux plans et devis pour chacun des essais;

e. Fournir à la Ville, un certificat attestant que tous les travaux sur les terrains à acquérir
ont été exécutés conformément aux plans et devis approuvés par la Ville et que tous
les essais sont conformes aux normes prescrites;

t. Fournir à la Ville, une copie reproductible et disquettes (fichier format DWG) des
plans et profils tels que construits; ces plans et profils devront avoir été corrigés à

- 2 -
~I q~/D 1

1 IJ.I 1



. . . _ . .._-----

l'échelle sur les plans et sur le profil par l'ingénieur qui a donné les alignements,
nivellements et assurer la surveillance des travaux;

g. Fournir à la Ville, avec le certificat de réception provisoire , un plan indiquant le niveau
à l'emprise de la rue de chacune des conduites ainsi que les photos à chacun des
branchements identifiés avec le numéro du lot et photos de l'ensemble du projet.

h. Tous les documents que doivent fournir Osisko doivent être remis à l'inspecteur de la
Ville.

11. Osisko s'engage à ne pas commencer la construction des édifices ou maisons et à aviser
les acheteurs éventuels de ne pas commencer la construction avant que l'implantation des
réseaux d'aqueduc et d'égout et les contrôles de qualité (tests) prévus aux devis approuvés
par la Ville et/ou selon les plus récentes normes du ministère de l'Environnement aient été
exécutés et jugés concluants sur tout terrain à être vendu et avant que les travaux de voirie
préliminaires (prêts au recouvrement bitumineux) ainsi été exécutés conformément aux
devis approuvés par la Ville fournis avec la présente entente, comprenant également les
tests de qualité des matériaux et la compaction. Ces tests des réseaux d'aqueduc, d'égout
et de voirie préliminaires pouvant être faits pour le réseau en entier ou par étape . Les permis
de construction seront émis lorsque la Ville aura reçu de l'ingénieur chargé du projet le
cert ificat de réception provisoire des travaux avec un plan indiquant le niveau de chacune
des conduites de tous les branchements publics.

12.0sisko s'engage à faire l'entretien estival et hivernal des rues projetées et ce, à la
satisfaction de la Ville, tant et aussi longtemps que la rétrocession n'aura pas été accomplie.

13. Advenant que Osisko ne réalise pas les travaux selon l'échéancier, la Ville se réserve le
droit de compléter lesdits travaux, et ce, aux frais d'Osisko.

14. Osisko ne peut céder en tout ou en partie les obligations résultant de la présente entente
sans le consentement écrit de la Ville.

15. La présente entente lie les parties ainsi que leurs héritiers , leurs successeurs, leurs
représentants légaux, leurs ayants droit et leurs ayants cause respectifs.

16.0sisko s'engage à vendre à la Ville pour la somme de un dollar (1,00 $), les lots formant
l'assiette des rues, le réseau d'égout, le réseau d'aqueduc ou l'un ou l'autre et le réseau
pluvial ainsi que toutes les servitudes et les parcs . La Ville choisit le notaire instrumentant et
assume les frais relatifs à l'acte notarié. Osisko assume les frais reliés à l'opération
cadastrale.

17. La Ville s'engage à acheter les lots formant l'assiette des rues, le réseau d'égout, le réseau
d'aqueduc ou l'un ou l'autre et le réseau pluvial ainsi que toutes les servitudes et les parcs
pour la somme de un dollar (1,00 $), à la condition que Osisko respecte les conditions de la
prése nte entente.

18. Osisko et/ou l'entrepreneur fournira à la Ville une garantie couvrant les malfaçons sur les
travaux effectués, pour une période de douze (12) mois , à compter du certificat de réception
provisoire émis par l'ingénieur ayant surveillé les travaux. garantie fournie sous forme d'une
assurance (cautionnement quand aux malfaçons) pour un montant égal à cent pour cent
(100 %) du coût total des travaux ou sous forme d'un dépôt de garantie banca ire égale à dix
pour cent (10 %) du coût total des travaux.
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19,Osisko s'engage à tenir la Ville indemne de toute responsabilité pouvant découler de
l'e x écution des travaux, à partir du début des travaux. Ainsi, il s'engage à prendre fait el
cause pour la Ville de toute réclamation pour dommages corporels ou matériels qui
pourraient survenir en raison de l'execuüon des travaux par lui-même ou ses mandataires .

20 . Pour ce faire, dans les quinze (15) jours suivant l'octroi des contrats, Osisko devra remettre
a la Ville copie de sa police d'assurance responsabilité ou celle de ses entreprene urs prise
aux fins de l'exécutïon des travaux . Certe police devra désigner la Ville comme co-a ssurée .

21 . Celte police doit être au montant minimum de un million de dollars (1 000 000 S) et au
maximum le coût réel des travaux, la police doit être prise pour le plus haut de ces montants .
Osisko ou ses entrepreneurs en paieront les primes. Cette police doit être approuvée par la
Ville. par résolution.

22 . Cette police d'assurance responsabili té doit être en vigueur à compter de la date du début
des travaux et jusqu 'à à ce que la Ville ait , par résolution, accepté de façon prov isoire lesdits
travaux. Si. à compter du quinzième (156

) jour précédant la date de l'expiration ou de
l'annulation de la police, il est constaté Que Oslsko ou l'entrepreneur négl ige ou refuse de
maintenir cette police en vigueur pendant tout cette période. la Ville pourra la maintenir en
vigueur aux frais d'Os isko et/ou de l'entrepreneur.

23. Tout avis , communication ou correspondance entre les parties aux présentes, doit être
transmis par courrier recommandé à l'adresse suivante

Madame Lucie Roger
Directrice géné rale et trésorière
Ville de Malartic
901, rue Roya le, cas ier postal 3090
Malartic (Québec) JOY 1ZO

Monsieur Bryan Coat es
Vice -président, Finance et chef de la
direction financière
Osisko Exploration liée.
2140, Saint-Mathieu
Montréal (Québec) H3H 2J4

EN FOI DE QUOI LES PARTlES ONT SIGNÉ,

2008

Monsieur Fernand Carpentier
Malr.

Monsieur Luc Lessard
Vice-président, Ingénierie et construction

C'(',, c
X _, "">

Monsleut'{Îryan Coates
Vlc&-président, finance et chef de la
direction "nancière
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ANNEXE A

POLITIQUE RÉGISSANT LA CONSTRUCTION
ET L'AMÉNAGEMENT DES RUES
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Règlements de la Ville de Malartic

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE MALARTIC

#676
POLITIQUE RÉGISSANT LA CONSTRUCTION ET L'AMÉNAGEMENT DES RUES

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Malartic souhaite que la
construction de rues sur le territoire de la Ville de Malartic se fasse de manière à ce que
les rues procurent le niveau de services auquel les usagers peuvent s'attendre dans une
ville dont le développement est axé sur la famille ;

CONSIDÉRANT QUE la Loi des cités et villes confère à la Ville les pouvoirs de
réglementer et de gérer les rues situées sur son territoire;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic a adopté le règlement #663 concernant les
ententes relatives aux travaux municipaux d'infrastructures en avril 2007 ;

CONSIDÉRANT QUE la présente politique doit respecter tous les réglements
municipaux et plus particulièrement le réglement #663 concemant les ententes relatives
aux travaux municipaux d'infrastructures ;

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 PRÉAMBULE

Le préambule de la présente politique en fait partie intégrante.

ARTICLE 2 DÉFINITION

Chaussée : partie de la rue servant à la circulation comprenant également les
accotements;

Chemin: Rue publique sans service située en milieu rural généralement bordée
de fossés ;

Conseil: Conseil de la Ville de Malartic ;

Cul-de-sac: rue sans issue;

Emprise: espace qui est propriété publique entre les lignes de lot ou de terrain
qui délimite les propriétés privées. Relativement aux rues, l'emprise désigne la
largeur hors tout de la rue, y incluant les fossés, trottoirs et autres infrastructures
et équipements municipaux ;

Ponceau : conduit dont l'installation permet "écoulement de l'eau dans un
réseau de drainage (incluant fossé, cours d'eau, ...) ;

Pont : ouvrage, construction permettant de franchir une dépression du sol, un
obstacle (notamment un cours d'eau, une voie ferrée, une route, ...) ;

Rue : voie de circulation servant principalement aux véhicules motorisés ;

Rue collectrice : Rue publique utilisée principalement pour relier entre eux des
secteurs de la ville;

Rue collectrice de quartier: Rue publique par laquelle doivent généralement
transiter les véhicules qui désirent accéder à une artère, une route
intermurncipale ou une autre rue collectrice lorsqu'ils proviennent d'une rue
locale ;

Rue de quartier : Rue publique ou privée d'une longueur maximale de 200 m se
terminant par un cul de sac ;

Rue locale Industrielle : Rue publique ou privée dont la principale fonction est
de donner accès aux terrains à des fins industrielles qui la bordent, excluant
toute rue collectrice, artère ou route intermunicipale ;

Rue locale résidentielle: Rue publique ou privée dont la principale fonction est
de donner accès aux terrains à des fins résidentielles qui la bordent, excluant
toute rue collectrice, artère ou route intermunicipale ;
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Rue locale : voie de circulation qui privilégie "accès à des occupations riveraines
et en particulier aux résidences ;

Rue privée: voie de circulation n'ayant pas été cédée à la Ville mais permettant
l'accès aux propriétés qui en dépendent ;

Rue publique : voie de circulation qui appartient à la Ville ou à l'autorité
provinciale ;

Services publics : réseaux d'utilités publiques tels que électricité, gaz,
téléphone, aqueduc, égouts ainsi que leurs équipements accessoires ;

Terrain : fonds de terre dont les tenants et aboutissants sont décrits dans un ou
plusieurs actes enregistrés ou formés de un ou plusieurs lots distincts ;

Voie publique: toute voie de circulation pour véhicules, bicyclettes ou piétons,
ou tout espace réservé à cette fin par la Ville ou lui ayant été cédé pour usage
public ;

Ville: Ville de Malartic.

RTiCLE 3 CHAMP D'APPLICATION

CONSTRUCTION DES RUES PRIVÉES ET PUBLIQUESRTlCLE4

a présente politique s'applique à l'ensemble des rues municipales et privées présentes
t futures sur le territoire de la Ville.

onobstant l'alinéa précèdent, la politique de cession ou de verbalisation de rues
onceme uniquement les rues privées.

.1 exigences selon le type de rue

La Ville de Malartic identifie des caractéristiques pour chaque type de rue. Ces
exigences minimales sont identifiées au tableau A ci-dessous. Lorsqu'une
exigence est spécifiée, la largeur minimale est indiquée.

Tableau A
Types de rue Largeur Largeur Obligation de Espace pou

minimale de minimale de la construction de bande cyclabl.. 1
l'emprlae chaussée trottoir et/ou (m)

(m) (m) bordure
(m)

Chemin 20 m 12m non non
Rye collectrice 18m 15m Trottoir deux cOtés Oui

11.5m 1.5m
Rue collectrice de quartier 18 m 13.5 m Troltoir et bordure Oui J1.5 m 1.5m
Rue de Quartier 15m 11 m Bordures deux non

côtés
Rye Locale industrielle 20m 15m Bordures deux non

1côtés
Rue Locale résidentielle 15 m 1t m Troltoir el bordure non l

15m

Un exemple pour chacune des types de rues est présenté à l'annexe 1.

•2 Nonnes de conception

La conception et la construction de tous les services municipaux devront être
conformes aux normes suivantes, par ordre de préséance :

Les réglements d'urbanisme applicables sur le territoire de la ville;
Les normes du ministère des Transports du Québec (CCDG);
Les directives 001, 004 et tout autres applicables du ministère de
l'Environnement du Québec (MENV);
Les normes du Bureau de normalisation du Québec (BNQ);
Les normes de l'Amerlcan Society for testing Material (ASTM);
Les normes canadiennes de conception géométrique des routes;

• Les Règles de l'art.
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Toute référence à des réglements , normes, directives ou lois réfère
obligatoirement à la version la plus récente.

En cas de contradiction entre les réglements , normes, directives et lois du
ministère de l'Environnement du Québec (MENV), la norme la plus sécuritaire
doit être appliquée .

.3 Piquetage de la rue

Des repères de bois doivent être posés de chaque côté de la rue projetée au
plan de lotissement. Puis, après la construction de la rue, des rep ères
métalliques permanents (bomes) doivent être posés, par un arpenteur-géométre,
à un maximum de 150 m de distance les uns des autres , de même qu'à chaque
intersection de rue et à chaque changement d'al ignement (début et fin de courbe,
centre de rayon), s'il y a lieu .

Ces exigences s'appliquent aussi lors de la rétrocession par le ou les
proprié taires d'une rue à la Ville.

.4 Terrassement

Le défrichage et l'essouchement doivent être effectuès sur toute la largeur de
l'emprise de la rue. Les souches et les grosses roches (diamètre de 300 mm et
plus) doivent être enlevées sur toute la largeur de l'infrastructure de la rue
jusqu'à 900 mm en dessous de son profil final. La terre noire, le sol organique , de
même que toutes les matières végétales doivent être enlevées jusqu'au sol non
remanié sur toute la largeur de la base de l'infrastructure de la rue. Dans les cas
où il y a des dépôts de terre végétale de forte épaisseur, il devra y avoir une
étude géotechnique spécifique qui détermine la marche à suivre pour la mise en
œuvre des structures de rue.

.5 Pente, dévers et courbes

4.5.1 Pente

La pente longitudinale d'une nouvelle rue doit être d'un minimum de
0,5 % pour une rue sans bordure avec fossés de drainage et d'un
minimum de 1,0 % pour une rue possédant des bordures .

La pente longitudinale d'une nouvelle rue doit être d'un maximum de
12 % sauf pour une longueur maximale de 150 m où elle pourra atteindre
13,5 % pourvu que cette pente soit immédiatement précédée d'une
pente d'un maximum de 5 % sur une distance d'au moins 50 m.

La pente d'un cercle de virage au bout d'un cul-de-sac ne doit pas être
supérieure à 5 %. La pente d'une rue dans un rayon de 30 m d'une
intersection , ne doit pas dépasser 2 % dans les quinze premiers mètres
(15 m) et 8 % pour les quinze mètres (15 m) suivants.

4.5.2 Dévers

Chaque couche de l'infrastructure doit être nivelée et compactée pour
obtenir une pente transversale (dévers) de 2,5 % du centre vers les
fossés , pour ainsi assurer un bon drainage latéral. Sauf dans les courbes
prononcées où un dévers différent pourra être proposé tel qu'il est stipulé
dans les normes de conception canadiennes gèométriques des routes.

4.5.3 Courbes

Toutes rues ou courbes (horizontales ou verticales ) devront être conçues
en fonction de pouvoir respecter une vitesse de circulation de 50 km/h.
De façon exceptionnelle, lorsqu'il sera techniquement et
économiquement complexe de concevo ir une route avec une vitesse
affichée de 50 km/h, une vitesse inférieure pourra être proposée auprès
du Service des travaux publics et sera sujette à l'acceptation du conseil
municipal et devra aussi être homologuée par le ministère des
Transports . Toute démarche requise afin que soit homologuée par le
ministére des Transports une vitesse affichée autre que 50 ou 90 km/h
est de la responsabilité du concepteur et lou demandant.

.6 Infrastructure

4.6.1 Généralités
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L'infrastructure de la rue doit être conforme à la coupe type présentée en
annexe 2 du présent règlement. Sur présentation de calculs certifiés par
un ingénieur, la Ville pourra, si elle le juge à propos, accepter une
structure différente. L'ingénieur-conseil a la responsabilité de vérifier
l'état du terrain et de démontrer que la structure proposée est conforme
aux normes pour le type de terrain sur lequel elle repose.

4.6.2 Chaussée

La surface de roulement de la rue ne doit pas être inférieure à douze (12)
mètres de largeur.

4.6.3 Structure de rue

Pour les nouvelles rues, les fondations doivent être constituées au
minimum des couches granulaires suivantes :

300 mm de matériau classe A (MG-112);
300 mm de gravier concassé 56-0mm (0-2% po):
200 mm de pierre concassée 20-Qmm(0-3/4 po):

4.6.4 Compactlon

Les couches granulaires doivent être compactées successivement pour
atteindre une densité de 98 % de l'essai «Proctor modifié» avant la pose
du revêtement bitumineux.

La granulométrie des différents matériaux doit respecter les
granulométries spécifiées au Cahier des charges et devis généraux
(C.C.D.G.) du ministère des Transports du Québec.

Une copie des analyses granulomètriques devra être foumie à la Ville
pour chacun des projets spécifiques.

4.7 Revêtement bitumineux

Toute rue devra être asphaltée sur toute sa longueur et sur une largeur minimum
de douze (12) mètres.

Avant de procéder à la mise en place du revêtement bitumineux sur la rue, un
plan des pentes tel que construit devra être déposé et approuvé par la Ville.

La Ville se réserve le droit d'exiger, sous certaines conditions, le pavage des
accotements.

4.7.1 Mélange bitumineux

Le revêtement bitumineux de toute rue ou chemin doit être, au minimum,
de 100 mm posé en 2 couches après une période de gel/dégel.

A moins d'avis contraire de la Ville, les mélanges du béton bitumineux
seront, au minimum, les suivants :

- couche de base : EB-20 à 130 kg/m'
- couche d'usure : EB-10S à 90 kg/m'

En tout temps, la Ville peut exiger un nombre de couche de pavage ou
un taux d'application différent si elle le juge opportun.

Le mélange et les essais sur le mélange bitumineux devront être
conformes aux normes applicables du cahier des charges et devis
génèraux (CCDG) applicables du ministère des Transports du Québec.

Dans tous les cas la couche d'usure devra être appliquée après au
minimum un cycle de gel-dégel.

4.7.2 Traitement de surface

Sous réserve et après autorisation du conseil municipal, le propriétaire
d'un chemin se situant à "extérieur des périmètres d'urbanisation de la
ville, pourra procéder à la pose d'un traitement de surface triple comme
revêtement bitumineux. Le traitement de surface devra répondre au devis
technique de la Ville.
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.8 Trottoirs et bordures

Chaque intersection et chaque traverse pour piétons doivent être pourvue s d'une
descente pour handicapés .

Les trotto irs doivent avoir une largeur telle qu'indiquée au tableau A et la hauteur
des bordures de béton doit être au minimum de 400 mm et dépasser de 175 mm
la couche finale de pavage .

La Ville se réserve le droit d'exiger la mise en place de bordures ou de trottoirs
de béton .

4.8.1 Béton:

Tout béton exposé sera traité par des produits qui scellent ou d'autres
permettant un mûrissement adéquat. Normalement, on utilisera du béton
de 35 MPA à 26 jours avec 5 à 7 % d'air entraîné, livré par un camion
malaxeur et conforme à la norme BNQ 2629-520. Toute autre
spécificat ion devra recevo ir l'approbation de la Ville .

Les essa is de résistance à la compression à 7 jours et 28 jours réalisés
par un laboratoire de sol accrédité devront être déposés à la Ville .

4.8.2 Fondation:

Lorsque le trottoir doit être construit en remblai, une ass ise bien
compactée d'une épaisseur de 150 mm de pierre nette concassée 20
mm sera exigée . Une densité de 98 % de l'essai « Proctor modifié » sera
requise .

4.8.3 Joints d'expansion:

Un joint d'expansion devra être prévu à tous les 5 mètres et de chaque
côté des entrées charret ières. Le joint devra être constitué de fibres de
jonc imprégnées de liant asphalt ique d'une épaisseur de 20 mm .

4.8.4 Bordures :

La Ville favo rise les bordures de type franch issable et dans certains cas
de type MTQ. La hauteur des bordures doit être au minimum de 400 mm
par 200 mm de large en sommet et dépasser de 175 mm la couche finale
de pavage.

Les spéc ifications et normes requises pour la construction de bordures
sont en principe les mêmes que celles des trottoirs.

4.8.5 Appui:

Un appui de bordure de 200 mm minimum est exigé en pierre concassée
20-0 mm pour les bordures. Une densité de 98 % de l'essai « Proctor
modifié» sera requise.

4.8.6 Finition:

Toutes les surfaces en arriére des trottoirs et des bordures devront être
régalées et tourbées par le promoteur ou le riverain sur 100 mm de terre
végétale tamisée jusqu'à la limite de l'emprise de la rue.

4.8.7 Positionnement des trottoirs

De façon général , la rue Royale (partie centre-ville) doit être considérée
comme étant le point d'origine/dest ination . Ainsi, un trottoir doit être
aménagé du côté de la rue le plus prés de la rue Royale .

Tout autre aménagement devra étre soumis au conseil de ville pour
approbation.

4.9 Dispositifs de retenue

Le promoteur doit se référer au Tome 1des Normes du ministère des Transports
du Québec, intitulé Conception Routiére , en ce qui concerne la justification d'un
dispositifde sécurité (glissières de sécurité) . La Ville se réserve le droit d'exiger,
sous certaines conditions, l'implantation d'un élément de sécurité où elle en juge
la nécessité. Toutes les glissières de sécurité devront être mun ies de poteau x de
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B po. x spo. x Bpi avec espaceurs et bouts-rond aux extrémités. Les notes de
calcul de l'ingénieur-conseil définissant l'emplacement des éléments de sécurité
pourront être exigées par la Ville .

.10 Creusagede fossé

Les fossés doivent être creusés à l'aide d'un godet approprié de chaque coté de
la rue avec une pente suffisante (minimum de 0,5%) pour permettre l'écoulement
libre des eaux de surface. Le profil des fossés doit être tel qu'il n'y séjournera
aucune eau stagnante. Ces fossés doivent toujours être dirigés vers des points
bas où se localisent des ponceaux capables d'éliminer l'apport d'eau. Les fossés
doivent avoir une profondeur minimale de 60 cm sous la ligne d'infrastructure et
respecter les coupes types.

La largeur du bas des fossés doit être d'au moins 500 mm. Ils doivent être
empierrés ou stabilisés par plaque de gazon, tel que montré à la coupe type,
lorsque la pente longitudinale est supérieure ou égale à 5 %. Lorsque empierrés,
une couche de pierre de 100 à 150 mm de 200 mm d'épaisseur devra être
installée sur toute la largeur. Les fossés empierrés doivent être montrés au plan.
Toutes les surfaces des talus non empierrés doivent être ensemencées
hydrauliquement sur 100 mm de terre végétale lorsque la pente du fossé est
inférieure à 5 %.

La jonction entre la pente du fossé et celle du terrain avoisinant doit être
arrondie. A certains endroits de forte pente, un mini canal pavé, à la limite du
pavage, peut être exigé pour minimiser les risques d'érosion des accotements et
des talus. Lorsque nécessaire, une servitude de drainage est exigée sur les
terrains adjacents à la rue afin de permettre l'écoulement des eaux provenant de
la rue vers un point de décharge. Cette servitude doit avoir une largeur minimale
de 6 mètres.

4.10.1 Ponceau

Tous les ponceaux doivent être conçus pour une récurrence minimale de
1 dans 10 ans. La pente du ponceau doit être identique à la pente
naturelle du cours d'eau (minimum de 0,5 %) et sans aucune déflexion
dans l'alignement tant horizontal que vertical.

Les ponceaux transversaux doivent être de résine de polyéthylène de
haute densité (Big «0») avec intérieur lisse, de la qualité et de la classe
requise, selon les normes pour les ouvrages standard de voirie et doivent
toujours être installés sur un coussin de 150 mm de sable ou gravier
compacté, parfaitement alignés et [ointés. Ils doivent être d'une longueur
minimale de douze mètres (12 m) et d'un diamètre minimal de 600 mm.

Les extrémités du ponceau doivent excéder de 30 cm du remblai et être
coupées en biseau. Aucune zone d'eau stagnante ne doit être créée en
amont ou en aval du ponceau.

Les extrémitès de tout ponceau doivent être empierrées sur une longueur
équivalente à 2 fois le diamètre du ponceau.

4.10.2 Entréecharretière

Si des entrées charretières de maison, de garage ou autres voies
d'accès à la rue doivent enjamber les fossés de la rue, des ponceaux
doivent être installés à tous les endroits d'interception du schéma de
drainage. Le diamètre de ces ponceaux ne doit pas être inférieur à 400
mm et la longueur d'au moins 6 mètres. Ces ponceaux sont à la charge
du propriétaire du (des) terrain(s) concerné{ s) et doivent être installés par
le propriétaire suivant la coupe type en annexe 3. Oans les cas où les
débits sont importants, les ponceaux doivent être conçus de diamètre
suffisant pour ne pas retarder l'écoulement de ces débits d'eau.

4.11 Cul-de-sac

Les culs-de-sac doivent respecter les spécifications de la réglementation
d'urbanisme de la municipalité. En particulier, une rue se terminant en cul-de-sac
doit se terminer par un cercle de virage dont le rayon de l'emprise n'est pas
inférieur à 15 m.

4.12 Considérations environnementales

Ourant toute la durée des travaux de construction, l'entrepreneur devra utiliser un
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mode de construction permettant de limiter tout impact environnemental. Devront
être appliquées toutes techniques permettant de réduire au minimum le transport
de sédiments vers un plan d'eau. Sinon, la Ville pourra mettre en place les
mesures de mitigations et de réfections requises suite à un avis écrit, et ce, aux
frais du promoteur.

Après 24 heures d'un avis (verbal ou écrit) de la Ville de Malartic, l'entrepreneur
devra avoir réalisé les mesures correctives et avoir procédé à la mise en place
des mesures de mitigations.

4,13 Modification aux plans et devis

Toute modification aux plans et devis de la rue déjà approuvés par la Ville devra
être soumise pour approbation avant la mise en œuvre dudit changement.

4.14 Modification aux normes techniques

Les normes techniques mentionnées dans le présent règlement et se rattachant
à une situation particuliére peuvent être remplacées ou substituées par d'autres
normes techniques à la condition Que la qualité et la sécuritè de la construction
n'en soient pas altérées.

Cette proposition de modification doit être signée et scellée par un ingénieur,
membre en règle de l'Ordre des ingénieurs du Québec, contenir toutes les
informations et calculs nécessaires à l'analyse de la demande et attester par un
certificat Que la qualité de la construction demeurera la même nonobstant la
modification des normes techniques. La proposition est présentée à la Ville et
doit faire l'objet d'une approbation spécifique de celle-ci.

ARTICLE 5 TABLEAU ET ANNEXE

Les tableaux et annexes font partis intégrantes de la présente politique.

ARTICLE 6 ENTENTE
D'INFRASTRUCTURES

RELATIVE AUX TRAVAUX MUNICIPAUX

La présente politique est asujettie au règlement #663 concernant les ententes
relatives aux travaux municipaux d' infrastructures. Le promoteur et la Ville
signent ladite entente par laquelle le promoteur s'e ngage à respecter les exigences
contenues dans la présente politique.
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ANNEXE 1

EXEMPLES DES TYPES DE RUES

Exemple d'aménagement d'un chemin
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ANNEXE 1 (SUITE)

Exemple d'aménagement d'une rue locale industrielle
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ANNEXE B

DESCRIPTION DU SITE

Les plans de construction du secteur 7 tels qu'approuvés par le conseil le 14 janvier 2008 par la
résolut ion 2008-01-012.
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ANNEXEe

RÉSOLUTIONS

Résolution 2008-01-014 de la Ville de Malart ic.

Résolution Osisko Exploration Ltée.
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 JANVIER200S (20HOO)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire
M. Mme Marie-Paule Ferron, maire sse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
M. Laurier Yerville, conseiller, district 4
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5

Étaient également présentes:

Mme Claudyne Maurice, avocate, greffière
Mme Lucie Roger , directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M. Fernand Carpentier, maire

RESOLUTION 200S-61-614

Entente de rétrocession secteur 7 avec Osisko Exploration Ltée

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Daniel Magnan

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'ADOPTER la présente entente telle que présentée et d 'autoriser
M. Fernand Carpentier, maire, et Mme Lucie Roger, Directrice
générale, à signer ladite entente pour et au nom de la Yille de
Malartic;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
]\-WRE

(SIGNÉ) ME CLAUDYNE MAURICE
GREFFIÈRE

..... ..... -- 90 1. r.e Ro,d • . C P. 30?O· Molo,"c [Ouebecl JûY J ZO
T~l 8 10 ~S:·3 ~1 1 Ieléc S19 75~'JC8 4 ~ ..._--
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I-lNADA
'ROVlNCE DE QUÉBEC
OMTÉ D ~4BITIBI-EST

VILLE DEMAL4RTlC

RÈGLEMENTNUMÉR06~

RÈGLEMENT CONCERNANT LES ENTENTES RELA TIf/ES A UX
TRAVAUX MlINICIPAUX D'INFRASTRUCTURES

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malarti c est assu jettie aux disposit ions de ILl Loi
sur l 'aménagement et l 'urbanisme (L.R.Q. c. :t -19-1j ;

CONSIDÉRAN T QUE la Ville de Malartic a déjà adopt é une r églementat ion en
matière d'urbanisme touchant le zonage, la construction, le lotis sement el l'émission
des permis et certificats;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malart ic a le pouvoir, en vertu des dispositions des
articles 145.21 à 145.3D de la Loi sur l 'aménagement el l'urbanisme, d'assujettir la
délivrance d'un p ermis ou d 'un certif icat à la conclusion d'une entente entre le
requ érant el la mun icipalité, portant sur la réali sa/ion de travaux relat ifs LlW :

infrastructures et aux équipements municipaux et sur la prise en charge ou le
partage des coûts relatifs à ces travaux ;

CONSIDÉRANT QU'il Y a lieu de préciser les modalités selon lesq uelles est établie
la part des coûts relat ifs aux travaia que le titulaire du p ermis ou du certificat doit
prendre à sa charge selon les catégories de constructions, de terrains, de tra vaux
d 'infrastructures ou d'équipements indiqués par le présent règlement ;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malart ic veut f avoriser le développement
harmonieux de son terr itoire et estime qu'il est dans l'intér êt généra l de ses citoyens
que les coûts reli és à l'implantation des infrastructures et équipements municipaux
so ient à la charge des promoteurs ;

CONSIDÉRAlvT QUE le présent règlementf ut soum is à la procédure de consultation
prévue aux articles I 23 et suivants de la Loi sur l'am énagement et l'urbanisme;

CONSIDÉRANT QUE suite à l 'avis public. paru dans l 'édition du 3 avril 2007 du
P 'tit j ournal de Malarti c, il n y a eu aucune demande de participation à un
r éférendum concernant le présent règlement;

CONSIDÉRANT QU 'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné par
Mme la conseillère Marie-Paule Ferron lors de la séance ordinaire de ce conseil.
tenue le 26 fé vrier 2007;

ACES CAUSES.

IL EST PROPOSÉ par Madam e la conseill ère Mar ie-Paule Ferron

ET RÉSOLU

QUE le JOavril 2007, ce conseil adopte le « Règlement num éro 663 concernant les
ententes relatives aux travaux municipaux d 'infrastructures " et statue par ledit
règlement ce qui suit :
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AR TICLE 1 : PRÉA IUBULE

Le p réambule du pr ésent règlement en fai t partie intégrante.

AR TICLE 2 : TITRE ET IVUMÉRO

Le présent règlement a pour titre « Règlement concernant les ententes relatives L/UX

travaux municipa ux d 'infr astructures Malartic )l et porte le num éro 663 des
règle ments de la Ville de Malartic.

AR TICLE 3 : DÉFINITIONS

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n'indique un sens different, () /J

entend par :

Date d'acceptation des travaux : date par laquelle la Ville a accepté,par résolution,
les travaux;

Date de la fin des travaux : date de la signature par l 'ingénieur du certificat
d 'acceptation provisoire des travaux ;

Ingénieur : membre en règle de l 'Ordre de Ingénieurs du Québec ou toute f irme
d'ingénie urs conseil, dûment mandaté par la Ville;

Promoteur : toute personne physique ou morale, socié té ou association qui l'eut
réaliser un projet de développement immobilier sur le territoire de la Ville de
Malartic;

Surdimensionnement d'une conduite : des conduites d'aqueduc ou d'égout pluvial
ou domestique dont le diamètre est pl us grand que celui prévu au projet du
promoteur et ce, afin de desservir un périmètre plus vaste;

Surlargeur d'une voie de circulation : une voie de circulation dont la largeur est
plus large que celle prévue au proje t du pro moteur el ce, afin de desservir un
périmètre plus vaste;

Travaux municipaux : tous travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements
municipaux tels :

la construction des conduites d'aqueduc, d'égo uts domestique et pl uvial ainsi que
tous les équipements connexes requis, incluant les postes de surpressio n, les travaux
de surdimensionnement. s 'il y a lieu, les pos tes de pompage, les bornes-fon taines et
autres équipements similaires;

la construction des entrées de service pour les conduites mentionnées au paragraphe
précédent j usqu'à la ligne de propriété des immeubles riverains à la voie de
circulation;

les travaux d'excavation, de dynamitage , de déboisement, de remblai et d'enlèvement
de la terre végétale :

la construction des systè mes et des voies de circulation;

l'exécu tion des travaux de terrassement, d'éclairage de rue et de signalisation
routière;

la construction des trottoirs ct des bordures de voies de circulation, s 'il y a lieu;

la construction de la fo ndation de la voie de circulation ef des travaux de pava ge;
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Ville : Ville de Malartic;

Voie de circulation : toute structure ou tout endroi t affecté à la circulatio n des
' éhicules et des pictons. notamm ent une route, une rue, une ruelle, un trotto ir, lm
entier de piétons ou une p iste cyclable.

ŒTICLE 4: B UT DU RÈGLElI·IENT

out promoteur qui désire développer une partie du territ oire de la Ville doit, en vue
t'obtenir des perm is de construction et de lotissement pour des terrains situés à
'intérieur du périm ètre de son proj et, conclure préalabl ement une entente avec la
fille régissant la réalisation el le pariage du co ût des travaux municipaux.

.~RTICLE 5 : SECTEURS ASSUJETTIS

outes les zon es décrites au plan de zonage de la Ville sont ass ujetties aux
lJispositions du présent règlem ent.

ARTICLE 6: CONCLUSION D'UNE ENTENTE

e promoteur et la Ville signent une entente relative à l'exécution de trava ux
nunicipaux par laquelle lepromoteur s 'engage à respecter les exigences co ntenues
'luprésent règlement.

a signature de cette entente est conditionn elle et la réalisation des travaux visés par
le promoteur ne pourra débuter qu'après que celui-ci aura rempli les exigences
ontcnues au présent règlement et, plus particulièrement, que le certificat
'autorisation délivré en vertu de la Loi sur la qualité de l 'environnem ent aura été
ccordé.

RTICLE 7: PROCÉDURE À SUIVRE

e promoteur ayant conclu une entente avec la Ville relativement cl des travaux
tunicipaux, doit suivre la procédure décrite aux art icles 7. 1 à 7.9 inclusivement :

.J. Le promoteur doit produire les documents suivants :

~ un plan dé limitant les terrain s f aisant l'obj et du projet et définissant le périmètre
e ce projel où sont indiquées IOUles les dimensions des terrains et rues projetées;
~ une description du nombre et du o pe de construction proj etée à l 'intéri eur du
érim ètre du projet ainsi que, dans les cas des secteurs sans services d 'aqueduc el
'égouts, la position des puits et champs d 'épuration prév us et les dimensions de ces

~erniers :

) un plan-projet de lotissement indiquant le nom des propriétaires actuels de chaque
rrain à l'intérieur du périmètre du projet:
) le dépôt d'une somme d'argent ou d'un chèque certifié, f a it cl l'ordre de la Ville ,
'un montant obtenu de l 'ingénieur retenu par la Ville pour la préparation des plans
t devis préliminaires. Le coût requis pour la préparation des plans et dev is
réliminaires est à la charge du promoteur .

,l, Dès la production des documents et le dépôt pr évu à l'article 7.1, la Ville
rocède à la préparation des plans et dev is préliminaires et en rem et une copie au
romoteur dès leur conf ection.

.3. Le promoteur doit, dans les trente (30) jours de la récept ion desdits plans et
evis préliminaires, pr oduire à la Ville, s'if y a lieu, les informations et documents
uivants :
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a) dépôt des plans et devis préliminaires des infrastructures et équip ements
municipaux à construire à l'intér ieur du pér imètre du projet ;

b} un estimé des coûts des travaux selon la description suivante :

le co ût pour le service d'aqueduc:
le co ûtpour le service d 'égout domestique:
le co ûtpour le service d'égout pluvial:
le co ût pour le réseau électrique:
le coût pour la construction de la voie de circulation:
le coût pour les bordures. les trottoirs, l'éclairage de rue. la
signalisation routi ère et autres ouvrages;

c) un estimé du coût des surlargeurs de la voie de circulation ou du
surdimensionnement des conduites, s'il y a lieu.

7,4. La Ville procède alors à l'analyse du proj et :

a) vérification de la conformité par le Service de l'urbanisme et des permis:
b) évaluation de la fa isabi/ité par les Services techniques.

7.5. La Ville f ournit alors une réponse écrite dans les soixante (60)jo urs du dépôt de
tous les documents mentionnés aux articles 7 1 et 7.3, indiquant son intention de :

a) refuser le projet tel que soumis:
b) accepter le projet avec ou sans modifications.

7.6. Le promoteur qui désire continuer dans la réalisation de son projet doit aviser la
Ville dans des délais raisonnables pour que l'ingénieur puisse préparer les plans et
devis définitifs.

7.7. Sur réception du dépôt des plans et devis pré vu à l'arti cle 7. 6. la Ville en remet
une copie au promoteur.

7.8. Le promoteur qui désire continuer dans la réalisation de son projet doit
produire. à la Ville. les informations et documents suivants :

a) dép ôt des plans et devis définitifs des infrastructures et équipements municipaux à
construire à l'intérieur du périmètre du projet:
b) la production de la soumission déposée et acceptée par le promoteur po ur la
réalisation des travaux :
c) le nom, une description de l'expérience et le cert ificat de qualification de
l'entr epreneur retenu par le promoteur:
d) la ventilation du co ût des travaux se/on la descr iption suivante '

le coût pour le service d'aqueduc:
le coût pour le service d'égout dome stique :
le coût pour le service d'égout pluvial ;
le coût pour le réseau électrique;
le coût pour la construction de la voie de circulation:
le coût pour les bordures. les trottoirs. l'éclairage de rue. la
signalisation routière et autres ouvrages:

e) le tabl eau des échéanciers en vue de la réalisation des travaux de cons truction,
des infrastructures et des équipements municipaux;
j) les garanties d 'exécution des travaux .
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17.9. Sur production de tous les doc uments détaillés à l 'article 7.8. l'entente conclue
il.' le promoteur et la Ville, il moins qu'il ne se soit écoul éplus de six (6) mois entre
a remise au promoteur d'une copie des plans et devis définiti fs et la production li la
Ville. par ledit promoteur, des inf ormations et docum ents prévus et l'artide
or écédent.

4RT/CLE 8 : APPROBA T/ON
1

- 'entente concl ue entre le promoteur et la Ville est ex écutoire lorsque l'approbation
tes plans et devis par toutes les autorités compétentes aura été obten ue dont
rin cipalement mais non limitat ivement par le ministère du Dévc:loppeme'1 durable,

ie l 'Environn ement et des Parcs. .

IiRT/CrE 9: COOT TOTAL DES TRAVAUX

e coût des tra vaux inclu s :

les déboursés directs et indirects enco urus pour l'exécution des travaux à
effec tua dans le périm ètre du proj et du pr omoteur ;
les travaux exécutés dans les pas sages piétonniers entre deux rues, incluant les
conduites d'égouts domest ique ou pluvial et d 'aquedu c;
les travaux ex écut és pour drainer adéquatement les rues comprises dans le
périmètre du projet; .

le coût des travaux pour fe rmer une boucle du réseau d'aqueduc;
les travaux pour raccorder les nouvelles conduites au réseau existant d'aqueduc
et d'égout dom estique ou pluvial; :
les frais légaux (s'il y a lieu) :
les hon ora ires profe ssionnels (arpenteurs et autre s) .

ŒTICLE 10 : HONORAIRES PROFESSIONNELS

a Ville détermine les ingénieurs chargés de la pr éparation des plans et devis
r éliminaires et définitifs. Le coût des honoraires pour ces ingénieurs est ass umé
ar le promoteur.

!tRT/CLE 11 : COOT ASSUMÉ PAR LA VILLE

a Ville assume, à même les fonds généraux ou par voie d'emprunt selon son cho ix.
e coût supplémentaire à la suite de son exigence que les dimensions des 'voies de
irculation soient sup érieures aux norm es prévues par la Ville. '

a Ville assum e également. à même les f onds g én éraux ou par voie d 'emprunt selon
on choix. le coût des surdimens ionnements des conduites telles :

conduite d 'aqueduc d 'un diam ètre supérieur il 250 mm ;
conduites d'égout domestiq ue d 'un diamètre supér ieur à .f50 mm ;

conduites d'égout plu vial d'un diam ètre supérieur il 600 mm.

.~RT/CrE 12: COÛTS ASSlJtl'JÉSPAR LE PROMOTEUR

e promoteur doit assumer le coût rotai des trav aux et les acquitter au complet, le
out sujet aux clauses de remboursem ent prévues à l'article 13du présent règlement.

. RT/CIE 13 : PAIEMENT

e promoteur paie dire ctement à l'entrepreneur le coût des travaux r éalisés par ce
ernier et aux autres parties, les frais et honoraires mentionnés à l'article 9 du
r ésent règlement.
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La Ville rembo urse au promoteur le co ût des surdimensionnements et surlargeurs
payé à l'entrepreneur par le promoteur et ce, dans les trente (JO) jours de la
production des f actures détaillées.

ARTICLE 14: GARANTIES

Le promoteur doit , avant le début des travaux, fo urnir à la Ville une garantie
d'exécution et une garantie des obligations de l'entrepreneur pour gages, mat ériaux
et services correspo ndant à cent pour cent (100 %) du montant du contrat intervenu
entre le promoteur et l'entrepreneur.

Ces garanties doivent être fo urnies sous fo rme de cautionnement émis par une
compagnie légalem ent habilitée à se porter cali/ion ou sousforme de chèque visé, de
mandat, de traite, d'obligations payables au porteur émises ou garanties par le
gouvernement du Québec ou le gouvernement du Canada et dont l'échéance ne
dépasse pas cinq (5) ans.

Ces garanties doivent notamm ent mais non limitativement couvrir, pour le b én éfice
de la Ville, toute créance qui serait due à :

• tout sous-traitant de l'entrepreneur;
• toute personne , soci été 0 11corporation qui a vendu ou loué à l'entrepreneur 0 /1 à

ses sous-contra ctants des services, des matériaux 0 /1 du matériel destiné
exclusivement aux travaux prévus à l'entente à intervenir;

• tout f ournisseur de matériaux spécialement préparés pour les travaux prévus li
ladite entente;

• la Commiss ion de la santé et de la sécurité du travail en ce qui concerne ses
cotisations;

• tout prof essionnel qui a fo urni des services dans le cadre de ladite entente.

Ces garanties demeurent en vigueur jusqu'à ce que le promoteur aitfourni à la Ville
une preuve à l'effet que l'ouvrage livré par lui est libre de toute dette et qu'il a
observé toutes les prescriptions des autorités gouvernementales et, 11/1105

particulièrement, les cotisations imposées en vertu de la Loi sur les accidents du
travail et les maladies professionnelles (L.R.Q. c. A-J .001) , et que la Ville ait. par
résolution, accepté de f açon pro visoire les travaux.

ARTICLE 15: RETENUE

Le promoteur doit. en vue de l'obtention de l'acceptation provisoire des ouvrages par
la Ville, déposer sous forme de cautionnement émis par une compagnie légalement
habilitée à SI! porter caution ou sousforme de chèque visé, de mandat, de traite 011

d'obligations payables au porteur émises ou garanties par le gouv ernement du
Québec ou le gouvernement du Canada , et dont l'échéance ne dépasse pas cinq (5)

ans, un montant équivalent à cinq pour cent (5 ?'G) du coût total des travaux.

Ce montant est retenu par la Ville jusqu'à l'adoption d 'une résolution acceptant de
façon finale les ouvrages, afin de couvrir tout défaut dans les ohligations du
promoteur et / ou de l'entrepreneur.

ARTICLE 16 : É.H/SSION DES PER..tfIS

Dès le début de la procédure pr évue aux articles 7 et suivants du présent règlement,
l'émission de tout permis de construction 0/1 de tout permis de lotissement pour un
bâtiment ou un terrain à l'intérieur du périmètre du pr ojet fa isant l 'objet de ladite
requête. est conditionnelle à la conclusion d'une entente écrite entre le promoteur el
la Ville.
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1
i

Par contre, la disposition mentionnée au paragraph e précédent ner pas
pour lin terrain desservi par les services publics d'aqueduc et d'égout.

4RTlCLE 17 : CONSTRUCTIONAPPLICABLE

es dispositions du présent règlement s 'app liquent à la construction de tou b âtiment
)u partie de bâtiment, de quelque nature que ce soit, il être érigé à l'in trieur du
i érim ètre du projet ,

es dispos itions du présent règlement s 'appliquent pour toute opération L dastra le
elative à un terrain situé à l'intérieur du périmètre du projet et pour le uelle un

permis de lotissement est requ is en vertu du R èglement de lotissement.

'rtRTlCLE 18: RETRAIT

e promoteur peut retirer sa demande pour la réalisation des travaux muni ipaux en
OUI temps, avant le début des travaux. Toutefois, les sommes déposé s par le
nromoteur demeurent à l'acquis de la Ville.

-IRTICLE 19: ARRÉRAGES

Toute somme impayée par le pr omoteur porte intérêt et pénali té au taux ap liqué par
a Ville sur les arr érages de taxes.

1

a Ville peut décr éter des travaux d 'ouverture et de prolongement d~ rue sur
'ensemble de son territoire et réaliser elle-m ême lesdits travaux mflgré les
:iispositions du présent r èglement.

4RTlCLE 21 : ENTENTE

1
En signant l'entente prévue au présent règlement, le promoteur s'engage à esp ecter
outes les exigen ces stipulées au pr ésent règlement et, plus particul iremcnt.
econnait qu 'il devra :

~ acquitter une pénalité journalière de cinq cents dollars (500, OU S) po l' le non
respect des échéances soumises par le promoteur relativement à la TL lisation
des travaux et acceptées par la Ville;

it f ournir une preuve d 'une police d 'une police d'assurance responsabilit pour un
montant de un mil/ion de dollars (l 000 000 S). afin de couvrir tous le risques
inhérents lors de l'ex écution des travaux pr évus à l'entente . Cet police
d'assurance doit être souscrite et maintenue en vigueur j usqu'à ce 'lu la Ville
ait, par résolution, accepté de façon provi so ire lesdits travaux;

it fo urnir un engagement du promoteur à l'effet qu 'il tient la Ville exemp de tout
dommage causé aux personnes ou aux biens lors de l'exécut ion des travaux,
résultant de la fa ute . de la néglig ence ou de l'imprudenc e des em oytis ou
préposés de l'entrepreneur ou des sous-traitants engagés pour la r éalis tion des
travaux prévus à l'entente.

-IRTICLE 22 : SL'RVEILLANCE DES TRAVAUX i
1

fntout temps, la surveillance des travaux est f aite par un inspecteur et:SO/IS sa
esponsabilité. La Ville nomme l 'inspecteur et assum e le co ût de surveill nce des
ravaux faitepar ledit inspecteur. La date de lafin des travaux sera celle dé ermin ée

bar celui-ci.

1

De plus, tout employé de la Ville pourra, en tout temps, inspecter les tra vflux.
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ARTICLE 23: CESSION DES R UES

.4 la date d 'acceptati on des travaux , le prom oteur doit vendre pour la somme de /II I

dollar ($ 1) à la Ville les lots/ armant l 'assiette des rues. La Ville assumera les frais
relat ifs à l'acte notarié,

ARTICLE 24: ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entrera en l'igueur suivant la loi,

ADOPTÉ

RÉSOLUTION D'ADOPTION 2007-04-157, séance ordinaire du 10 avril 200 7

ROBERT CADIEUX
GREFFIER

CERTIFICAT DU MAIRE ET DU GREFFlER
(Loi des cités et villes du Québec, art. 357, Y al. )

A vif de motion :
Adoption (séance orJfinaire) :
Entrée en vigueur l ,,/

~
. / /- œr 'CJ:-L __;'>

(SIG! .. ) FERNAND CARPEN<nER
,'I1A l RE
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ville de
Malartic

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 OCTOBRE 2007 (20H00)

Étaient présents:
M. Fernand Carpentier, maire
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Étaient absents:
M. Laurier Verville, conseiller, district 4
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5

Étaient également présentes:
Mme Claudyne Maurice, avocate, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RESOLUTION 2007-10-467

Demande d'OSISKO pour acquérir les lots 647 et 648

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic a reçu une proposition de la compagnie OSISKO Exploration pour
une offre d'achat au montant de 25 000 $ pour les lots 647 et 648 situés sur la 4e Av enue dans le but de
déménager la résidence du 83 1, rue Hetherington;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Daniel Magnan

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

DE REFUSER cette offre et de faire une contre-proposition au montant de 30000 $ plus TPS & TVQ;

D'AUTORISER le regroupement de ces terrains en un seul;

Cette vente est conditionnelle à la relocalisation de la maison de M. Guy Daoust avant le 31 décembre 2007;

QUE M. le maire Fernand Carpentier et Mme Claudyne Maurice, avocate, greffière, soient autorisés à signer
pour et au nom de la Ville de Malartic, un acte de vente des lots 647 et 648 sur la 4e Avenue au coût de
30000 $ plus TPS & TVQ au nom de la compagnie OSISKO Exploration;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

(SIGNÉ) ME CLAUDYNE MAURICE
GREFFIÈRE

H :Fichiers Sylvia Résolutions 2007-10-46 7 OSISKO LOTS 647 & 648(relocalisation Daoust)

901 , rue Royale - c.P. 3090 - Mal ar tic (Québec) JOY 1ZO
Tél. : 819757-3611 - Téléc.: 8 19 757-3084



· ville de
Malartic

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 OCTOBRE 2007 (20H00)

Étaient présents:
M. Fernand Carpentier, maire
M. Mme Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Étaient absents:
M. Laurier Verville, conseiller, district 4
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5

Étaient également présentes:
Mme Claudyne Maurice, avocate, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RESOLUTION 2007-10-485

Désignation des lots du secteur 7

CONSIDÉRANT la résolution 2006-09-453 qui indique que la
Ville de Malartic accepte entendre les recommandations du
« Groupe de consultation de la communauté »;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic considère qu'elle doit
approuver les désignations des lots du secteur 7 en attendant
l'approbation finale;

IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Nicole Lamirande

ET RÉSOLU UNANTMEMENT

D 'INFORMER la compagnie minière OSISKO que la Ville de
Malartic veut approuver les désignations des lots du secteur 7
avant l'approbation finale ;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

H .Fichiers Sylvia R.~solutions 2007-10-485 SECTEUR 7DÉSIGNATION

(SIGNÉ) ME CLAUDYNE MAURICE
GREFFIÈRE

90 1, rue Royale. c. P. 3090 - Malortic (Québec)JOY 1ZO
Tél.: 819 75 7·3611 · Téléc.: 819757·3084



ville de
Malartic

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 OCTOBRE 2007 (20H00)

Étaient présents:
M. Mme Marie-Paule Ferron, mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
M. Laurier Yerville , conseiller, district 4
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5
Mme Nicole Lamirande, conseillère, district 6

Était absent:
M. Fernand Carpentier, maire

Étaient également présents:
Mme Claudyne Maurice, avocate, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière
M. Martin Briault, urbaniste et agent de développement

Formant quorum sous la présidence de Mme Marie-Paule Ferron, mairesse suppléante

RESOLUTION 2007-10-490

Autorisation au Maire et à la greffière: signature contrat
préparé par Me Paul Hailé, notaire,

entre « Ville de Malartic et OSISKO Exploration»
servitudes secteur 7

TL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jude Boucher

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'AUTORISER M. le maire Fernand Carpentier et
Me Claudyne Maurice, greffière, à signer pour et au nom de la
Yille de Malartic, le contrat pour l' étab lissement des servitudes
de drainage, de passage et de non-construction avec OSISKO
Exploration Ltée;

Adoptée.

(SIGNÉ) MARIE-PAULE FERRON
MAIRESSE SUPPLÉANTE

(SIGNÉ) ME CLAUDYNE MAURICE
GREFFIÈRE

H :Fichicrs Sylvia Résolutions 2007-IO-490SERVITUDES SBCTEUR 7AUTORlôATON SIGNAT

.90 1, rue Royole . C.P. 3090 - Molortic [Ouébec] JOY 1ZO
Tél. : 819757·3611 - Téléc.: 819757-3084



ville de
Malartic

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 NOVEMBRE 2007 (20H00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire
M. Mme Marie-Paule Ferron, mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
M. Laurier Verville, conseiller, district 4
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5

Étaient également présents:
Mme Claudyne Maurice, avocate, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M. Fernand Carpentier, maire

RESOLUTION 2007-11-512

Mandat pour étude d'analyse de sécurité et de drculation, Route 117

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Daniel Magnan

DE MANDATER l'entreprise GÉNIVAR afm de faire l'étude d'analyse de
sécurité et de circulation pour la Route Il 7;

D 'AUTORISER Mme Lucie Roger, Directrice générale et Trésorière, à
signer l'offre de service de GÉNIVAR pour et au nom de la Ville de
Malartic;

D'AUTORISER Mme Lucie Roger, Directrice générale et Tr ésori ère. à
facturer le coût de l'étude pour moitié chacun à OSISKO Exploration Lt ée et
Sobey's;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

(SIGNÉ) ME CLAUDYNE MAURICE
GREFFIÈRE

:J{ :'Fù:fiiersSyCvia 'Rjso{utions2007-11-512.kNJlL'YJ'ES'ÉCV<RJPÉCI'R[:lJL}I.'I10Jf'1(OVPE 117

90 1, rue Royale. c. P. 3090 • Malartic (Québec)JOY 1ZO
Tél.. 819 757-3611 -Tâléc.: 819 757-3084



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 NOVEMBRE 2007 (20H00)

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire
M. Mme Marie-Paule Ferron, mairesse suppléante
M. Jude Bouch er, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
M. Laurier Yerville, conseiller, district 4
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5

Étaient également présents:
Mme Claudyne Maurice, avocate, greffière
Mme Lucie Roger, directrice générale et trésorière

Formant quorum sous la présidence de M. Fernand Carpentier, maire

RESOLUTION 2007-11-516

Demande d'OSISKO: modification de la zone préliminaire d'influence

CONSIDÉRANT QUE OSISKO Exploration Ltée a fait parvenir une
demande de modification de la zone préliminaire d'influence;

CONSIDÉRANT QUE la Yille de Malartic n' est pas à l'aise avec cette
demande;

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Laurier Yerville

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

DE DEMANDER une rencontre avec OSISKO Exploration Ltée afin de
discuter de cette demande;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
MAIRE

(SIGNÉ) ME CLAUDYNE MAURICE
GREFFIÈRE

J(:'Ficli im Syf" ja '!ljSO[,l t jOIIS2007-11-516 OSISl(O ;:om <JXRItU:M1JfjU'R'J'. <;!(QiDI 'F1Cil 'l10Jf([) 'I 'N'FLVEJf(}E

901 , rue Royale . c. P. 309 0 - Malartic [Ouébec] JOY l ZO
Tél.: 819 757-3611 · Téléc .. 819757-308 4



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE
SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 DÉCEMBRE 2007 ( 16 H 30 )

Étaient présents:

M. Fernand Carpentier, maire
Mm e Marie-Paule Ferron, conseillère, district 1 et mairesse suppléante
M. Jude Boucher, conseiller, district 2
M. Daniel Magnan, conseiller, district 3
M. Jean Turgeon, conseiller, district 5

Était absent:

M. Laurier Yerville, conseiller, district 4

Étaient également présents:

Me Claudyne Maurice, avocate, greffière
Mme Lucie Roger , directrice générale et trésorière
M. Jean Brassard, directeur des travaux publics

Formant quorum sous la présidence de M. le maire, Fernand Carpentier

RÉSOLUTION 2007-12-613

Forage sur le site de la Domtar

CONSIDÉRANT la demande de la compagnie OSISKO Exploration Limitée pour
'effectuer du forage sur le site de la compagnie Domtar;

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jean Turgeon

ET RÉSOLU UNANIMEMENT

D'AUTORISER le forage par la compagnie d'Exploration OSISKO Ltée sur le
site de la Domtar en autant que la compagnie OSISKO Exploration Ltée obtienne
toutes les autorisations nécessaires à cet effet par la compagnie Domtar;

Adoptée.

(SIGNÉ) FERNAND CARPENTIER
IRE

d0\\Q
rèfriere

J{ .Ti chiers 'llj so(utions 2007-12-613 t/XY.M'1)lfJ{. 'FO<R)Uj'E S Vf/{.L'E S1%

(SIGNÉ) CLAUDYNE MAURICE, AVOCATE
GREFFIÈRE

90 1, rue Royale · c. P. 3090 - Mala rtic (Québec) JOY 1ZO
Tél.: 8 19757-36 11 - Téléc.: 8 19 757-3084


